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Avant-
propos

Cet ouvrage parle du Canada et de sa population. Il donne des
précisions sur votre nouveau pays, les gens qui y habitent et leur mode
de vie. Il vous prépare à ce qui vous attend à votre arrivée et vous
explique la façon de bien vous adapter à votre nouvelle patrie.

Le Canada et les nouveaux arrivants a été écrit à l’intention de gens comme vous. Son contenu
s’inspire de l’expérience de personnes arrivées d’un peu partout dans le monde. Ce guide
s'adresse aux gens de tous les âges, aux hommes comme aux femmes, aux personnes mariées
comme aux célibataires. Il facilitera votre adaptation en tant que nouvel arrivant ou nouvelle
arrivante.

L'ouvrage se compose de six grandes sections :

1. Bienvenue au Canada vous présente votre nouveau pays et certaines des expériences
que vous pourrez vivre dans les premières semaines et les premiers mois.

2. Le milieu concerne le territoire, les ressources et le climat canadiens ainsi que
l’importance de la protection de l’environnement.

3. S’établir dans la collectivité offre des renseignements fondamentaux sur la recherche
d’un logement, les achats et les services communautaires.

4. Trouver du travail, bâtir un avenir renseigne sur l’emploi et l’argent.

5. Vos droits et vos obligations explique comment les gouvernements dispensent leurs
services à vous et à tous les Canadiens et Canadiennes, comment les lois vous protègent
et de quelle façon vous pouvez contribuer à l'essor de la société canadienne.

6. Les mœurs canadiennes explique les coutumes et les attentes de la société.

Chaque section est présentée en détail dans la table des matières.

Cet ouvrage est une introduction et non un guide détaillé. Il offre des renseignements généraux
sur le mode de vie des Canadiens et des Canadiennes. La plupart des sections suggèrent des
endroits où obtenir une aide personnelle ou des renseignements plus détaillés.

1

AVANT-PROPOS

LE CANADA ET LES NOUVEAUX ARRIVANTS



Certains organismes dans votre collectivité peuvent vous renseigner plus longuement sur les
sujets abordés ici. On trouve dans la plupart des villes plusieurs organismes d’aide aux
immigrants, des associations culturelles, des bibliothèques et d’autres services très utiles. Leurs
employés et bénévoles sont à votre service; vous n’avez qu’à demander leur aide.

En outre, plusieurs provinces publient des guides du nouvel arrivant, sources de
renseignements précis sur la façon d’entrer en communication avec les organismes d’aide aux
immigrants qui offrent des services sur leur territoire. Au Québec, les nouveaux arrivants
doivent communiquer avec le ministère des Affaires internationales, de l’Immigration et des
Communautés culturelles. En vertu de l’Accord Canada-Québec sur l’immigration, la province
de Québec a la responsabilité exclusive de la sélection et de l’intégration des immigrants qui
comptent s’établir dans cette province.

Vous pouvez lire Le Canada et les nouveaux arrivants dans son ensemble ou encore un chapitre
ou une section à la fois, selon vos besoins. Chose certaine, ce guide vous renseignera sur le
Canada, ses coutumes, ses lois et ses valeurs.  

Le Canada et les nouveaux arrivants ne contient pas la réponse à toutes vos questions, mais
saura vous mettre sur la bonne piste. Bienvenue et bonne chance!
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Bienvenue 
au
Canada

Cette section traite du peuple canadien et de ses valeurs ainsi que des
sentiments que vous pourriez éprouver durant votre adaptation à une
nouvelle vie au pays.

UN NOUVEAU DÉPART

Félicitations! Vous venez de franchir une étape importante. Déménager dans un nouveau pays
demande du courage. C’est aussi l’occasion d’accéder à des possibilités formidables et de
découvrir de nouveaux horizons. Vos chances de succès seront plus grandes si vous prenez le
temps de vous renseigner sur ce qui vous attend et sur ce que l’on attend de vous. 

Votre première année au Canada sera remplie d’émotions et de changements. Vous aurez
peut-être à chercher un logement, un emploi et des écoles pour vos enfants. Vous vous ferez
sans doute de nouveaux amis. Certains d’entre eux sauront déjà ce que l’on ressent en arrivant
dans une nouvelle localité ou un nouveau pays. 

Vous aurez aussi à relever de nombreux défis. Par exemple, vous aurez peut-être à apprendre ou
à maîtriser avantage le français ou l'anglais. Vous devrez peut-être poursuivre d’autres études ou
parfaire votre formation ou, encore, accepter un premier emploi ou un premier logis ne
correspondant pas à vos attentes. 

Quelle que soit votre situation, il se peut que, en tant que nouvel arrivant ou nouvelle
arrivante, vous ayez à renoncer à des choses familières au profit d’un nouveau mode de vie.
Conséquemment, vous éprouverez peut-être de l’anxiété ou de la crainte, en particulier durant
les premiers jours ou les premières semaines.

Il est normal et même sain de ressentir ces émotions. C’est le cas de presque tous les nouveaux
arrivants lorsqu’ils s’adaptent au milieu.
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Il faut prévoir un certain temps avant de se sentir chez soi. Certains s’adaptent plus rapidement
que d’autres. Cependant, beaucoup traversent les trois phases suivantes :

• Phase un. Avant votre arrivée au Canada ou peu après, vous aurez probablement de
grandes espérances et vos attentes seront nombreuses. C’est une période stimulante.
Certains se sentent très confiants et peuvent facilement affronter les problèmes et
le stress.

• Phase deux. Les six premiers mois vous réserveront bien des expériences agréables et
d’autres qui le seront moins. Vous vous réjouirez peut-être des défis que vous aurez
surmontés. Vous constaterez aussi que certains de vos espoirs ne se réalisent pas. En
conséquence, vous éprouverez parfois de la frustration, de la confusion et du
découragement. Il n’est pas rare d’avoir des sentiments très positifs un jour et très
négatifs le lendemain.

Tout cela est normal. Il est même possible d’en tirer profit. Vivre de nouvelles expériences et de
nouveaux sentiments peut vous renseigner autant sur vous-même que sur le Canada et sa
population.

• Phase trois. Éventuellement, vous vous sentirez à l'aise et en confiance. Pour les
personnes âgées qui ont des habitudes et des coutumes plus ancrées, cela peut prendre
plusieurs années. Pour d’autres, en particulier les jeunes, l’adaptation peut se faire assez
rapidement. Tôt ou tard, la plupart des nouveaux arrivants s’adaptent et se sentent
chez eux.

Participer à la vie de votre nouvelle collectivité est la meilleure façon de vous y adapter. Essayez
de parler le français ou l'anglais, même si vous faites des fautes. Une connaissance des langues
officielles du Canada vous aidera à vous adapter plus facilement. Si vous parlez avec les gens
que vous rencontrez, vous aurez l’impression d’exercer une plus grande maîtrise sur votre vie.

Considérez chaque journée comme une occasion d’apprendre. Posez des questions chaque fois
que vous avez besoin d’aide. La plupart des gens seront heureux de vous aider et comprendront
vos besoins.

Vous pouvez obtenir gracieusement de l’information de bien des sources différentes. Voici des
exemples :

• Si vous arrivez par avion, à Vancouver, à Toronto ou à Montréal, vous trouverez, à
l’aéroport même, des renseignements et des services à l’intention des immigrants.

• L’annuaire téléphonique vous donne le nom et le numéro de téléphone d’organismes
d’aide aux immigrants, des bureaux du gouvernement et des services privés.

• Vous trouverez probablement, dans les localités plus importantes, des associations
culturelles de personnes ayant la même origine ethnique que vous.

• Les salles de consultation des bibliothèques municipales sont très utiles (leurs services
sont offerts gratuitement et leur personnel peut vous aider à trouver ce que vous cherchez).
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• Les centres d’information touristique peuvent vous aider à vous familiariser avec votre
localité.

Après un certain temps, vous aurez moins l’impression d’être un nouvel arrivant ou une
nouvelle arrivante, et vous commencerez à vous sentir chez vous au Canada.

PROFIL DU CANADA

Comme nouvel arrivant ou nouvelle arrivante, vous voulez profiter de la vie au Canada sans
renoncer à ce qui vous tient à cœur.

Votre adaptation vous obligera à des changements. Cependant, vous n’avez pas à abandonner
votre identité personnelle ou culturelle. Vous pouvez conserver vos traditions dans la mesure où
elles ne causent pas de préjudice ni au Canada en tant que pays ni aux personnes qui y habitent.

Les Canadiens et les Canadiennes comprennent que leur pays se compose d’un grand nombre
de cultures. Cela est attribuable, en partie, au fait que le Canada regroupe des gens de diverses
origines. Exception faite des Premières Nations – les Inuits et les Amérindiens – tous les
Canadiens et Canadiennes sont immigrants d’origine.

Les Autochtones

Avant l’arrivée des Français et des Anglais au Canada, on retrouvait des Autochtones dans chaque
région. Des nations distinctes d’Amérindiens habitaient la côte Est, le centre du pays, les Prairies
et la côte Ouest. Les Inuits habitaient le Nord. 

Les Premières Nations du Canada ont donné naissance à des cultures uniques, en fonction du
milieu géographique et du mode de vie de chaque groupe. Dans les Prairies, des groupes de
familles se livraient à la chasse au bison et migraient avec les animaux, au prix de réinstallations
fréquentes. Les Amérindiens du littoral du Pacifique vivaient de la pêche et ont pu créer des
villages permanents. Dans le Nord, les Inuits habitaient près de la mer durant l’hiver et se
déplaçaient à l’intérieur des terres durant l’été.

Au fil des ans, les Autochtones ont travaillé à mieux se faire reconnaître par les gouvernements
au pays et la population en général. Ils ont aussi travaillé à faire valoir leurs droits en matière de
territoire et de ressources, et à obtenir l’autonomie politique au sein de la société canadienne.

BIENVENUE AU CANADA
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L’origine du multiculturalisme

Les premiers explorateurs européens arrivèrent en Amérique du Nord au
XVe et au XVIe siècles. Toutefois, le territoire qui constitue maintenant le
Canada n’a pas été colonisé avant le XVIIe siècle.

Les deux premiers groupes d’Européens à immigrer en grand nombre
furent les Britanniques et les Français, chacun avec sa langue, son système
de gouvernement, ses lois et sa culture.

Le Canada a été créé en 1867 grâce à l’union de l’Ontario, du Québec, de la Nouvelle-Écosse
et du Nouveau-Brunswick. Les Canadiens et les Canadiennes commémorent cet événement
chaque année le 1er juillet, date de leur fête nationale. On croit que le nom Canada vient du
mot « Kanata » qui, dans la langue des Amérindiens hurons-iroquois, signifie village ou
peuplement.

La première Loi sur l’immigration au Canada a été votée en 1869. Vers la fin du XIXe siècle et au
début du XXe, des immigrants arrivèrent d’Europe, attirés par une publicité à leur intention.
Certains s’établirent dans les villes et les villages, et d’autres se firent engager dans les usines, les
mines et les camps de bûcherons. Un grand nombre d’entre eux étaient des agriculteurs qui
transformèrent les prairies de l’Ouest en champs de blé.

La construction des chemins de fer nationaux par les immigrants a permis de relier la côte Est à
la côte Ouest et d’ouvrir l’intérieur du pays à la colonisation. 

Des immigrants venus de partout

Les immigrants au Canada ne sont pas tous originaires d’Europe. Des Noirs sont venus
d’Afrique, comme esclaves, au XVIIIe et au XIXe siècles. Lorsque le Canada a aboli l’esclavage, de
nombreux Noirs s’y sont réfugiés pour échapper à celui pratiqué aux États-Unis.

Des Asiatiques ont aussi immigré au Canada. De nombreux Chinois et
Japonais se sont établis en Colombie-Britannique et ailleurs dans l’ouest
du pays. 

Après chacune des deux guerres mondiales, de nombreux réfugiés
sont arrivés d’Europe. D’autres immigrants sont aussi venus
d’Afrique, des Antilles, d’Asie et des pays de la région du Pacifique.
Tous ces nouveaux arrivants ont contribué à stimuler l’économie
canadienne.

Durant et après la Seconde Guerre mondiale, la population canadienne
a été sensibilisée aux besoins des réfugiés et à l’importance de réunir les

familles. C’est ce que le Canada a voulu refléter dans ses diverses politiques d’immigration. Le
pays a accueilli beaucoup de gens qui fuyaient la guerre civile, les troubles politiques et les
désastres naturels.
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Aujourd’hui, le Canada est la patrie d’accueil d’immigrants venus de tous les coins du monde.
En 1992, le Canada a accueilli des gens de plus de 200 pays. La majorité venaient d’Asie,
d’Amérique du Sud et d’Amérique centrale. Au Canada, une personne sur quatre est d’une
origine ethnique autre que française ou anglaise.

Les valeurs canadiennes

Le Canada ne ressemble à aucun autre pays. Les valeurs et le mode de vie au pays marquent
chaque personne qui vient y habiter. À leur tour, les nouveaux arrivants exercent une influence
sur la vie au pays et sur notre identité comme peuple. Malgré les différences qui les
caractérisent, les Canadiens ont en commun de nombreux points importants qui font la force
de notre société.

L’optimisme. Le Canada est un pays dynamique et démocratique. La population travaille à
améliorer son sort et celui de la société. Certains font face à plus de difficultés que d’autres,
mais la plupart des gens ont confiance et espoir dans l’avenir.

Le sens du compromis et l’esprit de collaboration. La plupart des Canadiens comprennent la
valeur du compromis. Dans un pays aussi vaste et varié que le Canada, il importe que les gens
ne s’arrêtent pas à certaines divergences d’opinion mineures, afin de vivre heureux et en paix.

L’acceptation, la tolérance et le respect. La plupart des gens au Canada recherchent l’équité et
la justice, pour eux-mêmes et pour leur famille. Et la plupart sont honnêtes et justes envers les
autres, peu importe qui ils sont et d’où ils viennent.

Certains vous diront peut-être que le racisme n’existe pas au Canada. D’autres pourront vous
dire qu’il constitue chez nous un problème très grave. La vérité est quelque part entre ces deux
extrêmes. Quelques Canadiens peuvent vous faire sentir qu'ils ne sont pas disposés à vous
accueillir. Toutefois, la majorité ont l’esprit ouvert. Ils accepteront et respecteront tous ceux qui
les acceptent et les respectent à leur tour.

L’ambition et la persévérance. Les Canadiens savent que l’effort et la discipline sont
habituellement récompensés. Même si le Canada est un pays économiquement stable, le
chômage et la pauvreté y existent et peuvent frapper n’importe qui. Les gens de souche, tout
comme les nouveaux arrivants, recherchent les mêmes emplois et travaillent fort pour réussir.

L’individualisme. Les Canadiens croient que chaque personne est responsable de ses succès et
de ses échecs. Ils laissent les gens vivre comme ils l’entendent, dans la mesure où cela n’entre
pas en conflit avec la façon de vivre des autres.

Responsabilité civile. Les Canadiens apprécient leurs droits et libertés. La plupart veulent
aussi contribuer à l’essor de la société. En tant que nouvel arrivant ou nouvelle arrivante, vous
devez connaître vos droits et vos responsabilités. Le droit de s’intégrer à la société canadienne
entraîne l’obligation de participer à son épanouissement. 

BIENVENUE AU CANADA
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Pour réussir à travailler de concert avec les autres, certains nouveaux arrivants devront maîtriser
la colère que leur inspirent certaines épreuves passées. Cela peut paraître difficile si leur pays ou
leur peuple a connu des conflits avec une autre région ou un autre groupe. Cependant, les lois
canadiennes protègent tout le monde, sans tenir compte de ces anciens conflits. Tous les gens
au Canada ont le droit d’être traités équitablement, tout comme ils ont l'obligation de
respecter les droits et les libertés des autres.

Vous pouvez avoir envie de conserver des liens étroits avec des compatriotes afin de vous tenir
au courant de ce qui se passe dans votre pays d'origine et de garder vivantes votre culture et vos
traditions d’origine. C’est là une démarche valable et louable.

Toutefois, vous ne pouvez pas vous servir du Canada comme pied-à-terre pour encourager des
conflits dans votre pays d’origine. Si jamais on vous invite à vous joindre à un groupe dans ce
but, réfléchissez-y bien. Ces activités ne sont permises ni par la loi ni par les mœurs.

LE PROGRAMME D’ACCUEIL

Une des meilleures façons de vous intégrer à votre collectivité est de
rencontrer une personne qui y habite et qui peut vous la faire découvrir. Le
Programme d’accueil peut vous y aider. 

Ce programme vous met en contact avec un Canadien ou une Canadienne
qui vous aidera à découvrir le mode de vie au Canada, notamment la façon :

• d’acheter des produits d’épicerie et d’autres articles;

• d’inscrire vos enfants à l’école;

• d’utiliser les services locaux de transports en commun;

• de vous abonner aux services de télévision ou de téléphone et de vous procurer d’autres
services publics;

• de vous familiariser avec le français et l'anglais.

Les Canadiens qui participent au Programme d’accueil sont des bénévoles altruistes. Ils aiment
aider les autres et ils comprennent ce que signifie le fait d’aller vivre dans un nouveau pays. Ils
sont fiers de leur pays et de leur culture et sont intéressés à en connaître plus long sur votre
pays et votre culture. 

La personne qui vous viendra en aide dans le cadre du Programme d’accueil ne vous fournira
pas un logement ou de l’argent. Toutefois, vous pourrez l’appeler ou passer du temps avec elle
lorsque vous aurez besoin de conseils ou de soutien.

Le Programme d’accueil est un service gratuit. Pour y participer, communiquez avec un
organisme local d’aide aux immigrants.
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Renseignements :

Votre bibliothèque locale est une excellente source d’information sur l’histoire du Canada et de
ses peuples autochtones.

Vous pouvez obtenir d’autres renseignements et ressources auprès des ministères provinciaux
des Affaires civiques.
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Le milieu

Cette section décrit le territoire, l’économie et le climat du Canada. 
On y trouve aussi des renseignements sur l’importance de protéger
l’environnement.

LA GÉOGRAPHIE ET L’ÉCONOMIE

Le Canada est constitué de 10 provinces et de 2 territoires. Les provinces sont (d’ouest en est) :
la Colombie-Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, l’Ontario, le Québec, le
Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse ainsi que Terre-Neuve/
Labrador. Les territoires sont le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.). En 1999, la
partie orientale des T.N.-O. deviendra un territoire distinct, appelé le Nunavut.

Sur le plan géophysique, le Canada est très vaste et diversifié. Une connaissance de ses
principales caractéristiques vous aidera à percevoir quelques-unes des forces distinctes du
Canada. Vous comprendrez également certaines des difficultés que cela occasionne pour les
déplacements, les communications et les affaires.

Les distances

Au Canada, les distances se mesurent en kilomètres. Le Canada fait 7 000 kilomètres d’est en
ouest, de St. John's (Terre-Neuve) à Victoria (Colombie-Britannique).

Le voyage en automobile de Halifax (Nouvelle-Écosse) à Vancouver (Colombie-Britannique)
prend sept jours. Le même voyage en avion dure environ sept heures.

Où habite la population canadienne

Le Canada compte plus de 27 millions d’habitants. Plus de 80 % d’entre eux habitent des villes
et des villages situés à moins de 250 kilomètres de la frontière avec les États-Unis.

Ottawa est la capitale du Canada. Les villes les plus populeuses du pays sont Toronto, Montréal
et Vancouver.
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Caractéristiques régionales

Le Canada compte cinq grandes régions : l’Atlantique, le Centre, les Prairies, la côte Ouest et le
Nord. La culture et la population varient d’une région à l’autre.

La région de l’Atlantique est formée de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de
l’Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve/Labrador. L’économie des provinces Maritimes est
fondée sur des ressources, telles que la pêche, l’agriculture ainsi que l’exploitation forestière et
minière.

Le Centre est constitué de l’Ontario et du Québec. C’est la région la plus peuplée du pays.
Ensemble, ces deux provinces produisent plus des trois quarts des biens manufacturés au
Canada. 

Les Prairies comprennent le Manitoba, la Saskatchewan et l’Alberta. Ces provinces sont, en
grande partie, constituées de terres plates et fertiles. Ces terres conviennent bien à l’agriculture
et sont riches en ressources énergétiques. Les plaines se terminent dans la région ouest de
l’Alberta où commencent les montagnes Rocheuses. On trouve dans les Rocheuses canadiennes
certains des sommets les plus hauts et les plus spectaculaires en Amérique du Nord.

La côte Ouest est constituée de la province de la Colombie-Britannique. Elle est réputée pour
ses chaînes de montagnes et ses forêts. L’économie de cette région repose, en grande partie, sur
l’exploitatin des ressources naturelles, telle que l’exploitation forestière, la culture des fruits et
l’exploitation des ressources marines.
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Le Nord regroupe les deux territoires du Canada : le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest.
Ensemble, ceux-ci constituent plus du tiers de la masse continentale du Canada. Le Nord
renferme des ressources comme le pétrole, le gaz, l’or, le plomb et le zinc.

L’économie du Canada

Le Canada possède une économie diversifiée. Les industries primaires, telles que les forêts, les
mines, l’énergie, l’agriculture et la pêche, sont d’importantes sources d’emplois et de croissance
économique. En outre, le Canada est perçu comme un chef de file mondial dans des domaines
de haute technologie, comme les communications.

L’économie du Canada est à la hauteur du défi de la concurrence mondiale et de l’évolution
des besoins. De plus en plus d’emplois mettent les travailleurs en contact avec le public ou
l’information. Le secteur des services prend une importance accrue. 

La monnaie

L’unité monétaire de base est le dollar. Les billets les plus courants sont les coupures de 5 $, 
de 10 $ et de 20 $, mais on utilise également des billets de 50 $ et de 100 $. Les pièces de
monnaie sont la « cenne » ou le « sou » (un cent), le 5 cents, le 10 cents, le « trente sous »
(25 cents), la pièce de 1 $ et celle de 2 $.

LE CLIMAT

La plupart des régions du Canada connaissent quatre saisons distinctes : le printemps, l’été,
l’automne et l’hiver. Les températures et les conditions changent d’une saison à l’autre, dans la
plupart des régions du pays. En été, il peut faire très chaud. En hiver, il peut faire assez froid
pour qu’une personne gèle si elle n’est pas habillée convenablement.

Se préparer

La meilleure façon d’affronter les écarts de température au Canada est de s’y préparer. Lisez les
rapports météorologiques dans les journaux ou écoutez-les à la radio ou à la télévision.
(Habituellement, un des canaux de la télévision par câble diffuse des informations
météorologiques jour et nuit.) Vos enfants et vous pourrez ainsi vous habiller confortablement,
quel que soit le temps.

Au Canada, la température se mesure en degrés Celsius (centigrades). Les États-Unis utilisent
l’échelle Fahrenheit.
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Le printemps

Le printemps est une saison pluvieuse dans la plupart des régions du
Canada. Les températures moyennes, le jour, montent de façon
constante, mais les nuits restent froides.

Dans le sud du Canada, les premières floraisons ont habituellement lieu
en mars. Les premières feuilles n’apparaissent aux arbres qu’en avril ou
en mai. Cependant, le printemps peut se manifester près de deux mois
plus tôt à Vancouver et à Victoria. Ces villes du sud de la côte Ouest ont les hivers les plus
courts et les plus doux du Canada.

L’été

L’été débute officiellement le 21 juin. Cependant, pour la plupart des gens, juillet et août
constituent le véritable été. 

En été, la température est habituellement chaude dans la plupart des régions du pays. Dans le
sud du Canada, les températures estivales, le jour, sont habituellement au-dessus des 20 degrés
Celsius et peuvent parfois dépasser les 30 degrés.

L’automne

Vous reconnaîtrez l’automne aux premières gelées nocturnes, qui sont fréquentes après la
mi-septembre.

Vers la fin septembre et en octobre, les feuilles des arbres changent de couleur et tombent.
Seuls les arbres à aiguilles (les conifères) restent verts toute l’année.

L’automne peut être très pluvieux. Dans plusieurs régions, sauf au sud de la côte Ouest, la
neige commence à tomber au cours du mois de novembre.

L’hiver

Pendant les mois d’hiver, soit décembre, janvier, février et mars, la température
se maintient habituellement sous le point de congélation (zéro degré
Celsius) le jour comme la nuit. Dans certaines régions, la température
peut descendre à -25 degrés Celsius.

À Vancouver et à Victoria, la température n’est inférieure au point de
congélation que pendant quelques jours, en décembre et en janvier. Dans le
reste du Canada, la neige couvre habituellement le sol de la fin décembre à
la mi-mars. Plus on se déplace vers le nord, plus l’hiver est froid et long. 
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Il arrive souvent en hiver que le vent abaisse la température à un degré bien inférieur à la
température réelle de l’air. Le facteur de refroidissement éolien vous permet d’évaluer la
température que vous ressentez lorsqu’il vente. C’est en fonction de cette température que vous
devriez vous préparer.

Dans bien des régions du Canada, les conditions hivernales peuvent durer du mois de
novembre au mois d’avril. Au début et à la fin de l’hiver, préparez-vous à affronter des pluies
froides, en plus de la neige. 

Renseignements :

Environnement Canada publie divers fascicules sur la météo. Parmi les titres les plus
populaires, citons les suivants :

• Le climat et les Canadiens (AES-FS-10);

• Veilles, avertissements et avis météorologiques (AES-FS-48);

• Les blizzards et les risques d’hiver (AES-FS-50);

• Froideur du vent (AES-FS-54);

• Orages, tonnerre, foudre, grêle (AES-FS-62).

Pour obtenir ces publications, communiquez avec l’Informathèque d’Environnement Canada,
Ottawa (Ontario) Canada  K1A 0H3; téléphone : 1 800 668-6767; Internet :
http://www.ec.gc.ca

En outre, Environnement Canada publie quotidiennement des prévisions météorologiques à
l’intention des stations de radio et de télévision. Cette information paraît également dans les
journaux. 

LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Au Canada, la nature est d’une grande beauté. On y observe un relief varié,
notamment des montagnes, des plaines, des forêts, des lacs, des rivières et des

côtes accidentées. La faune et la flore sont très variées au Canada.

Le pays occupe un vaste territoire où la
population est relativement faible, et dont la
plus grande partie est encore à l’état sauvage et
vierge. Cependant, devant la croissance
démographique et l’expansion des villes, il
devient de plus en plus difficile de protéger
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l’environnement. La pollution cause des problèmes écologiques d’envergure, tels que les
précipitations acides. En outre, la fréquentation croissante des lieux naturels menace les
systèmes écologiques de bien des façons.

Les Canadiens sont très préoccupés par l’écologie. Ils savent qu’il est parfois difficile de
remédier aux torts causés à l’environnement. Voilà pourquoi nombre d’entre eux militent en
faveur de la qualité de l’environnement.

Par de simples gestes quotidiens vous pouvez faire votre part pour l’environnement :

• Éviter de jeter des papiers ou d’autres ordures dans la rue, dans les parcs ou dans les
endroits publics.

• Recycler et réutiliser le plus grand nombre de produits possible. Recycler le papier, le
verre et les boîtes de métal.

• Acheter des produits faits de matériaux recyclés ou recyclables. Rechercher le symbole
de recyclage sur les articles au moment de l’achat.

• Ne jamais déverser de peinture, d'huile ou d’autres produits chimiques dangereux dans
les renvois d’eau ou les toilettes, dans les égouts ou sur le sol. Se renseigner auprès des
autorités municipales sur la façon de s’en débarrasser. 

• Dans la mesure du possible, marcher, faire du vélo ou emprunter les transports en
commun.

Il est important de protéger l’environnement. Il faut s’efforcer d’offrir un milieu sain à tous, y
compris les animaux, les oiseaux, les poissons, les arbres et les plantes.

Renseignements :

Pour vous familiariser davantage avec la protection de l’environnement, vous pouvez vous
procurer nombre de publications, dont les titres suivants : 

• Dispositifs économiseurs d’eau (1WD-WW-3);

• Les 3R-V : Réduire, réemployer, recycler, valoriser (WMB-2F).

Certains ont trait à l’environnement et à la santé, notamment :

• Les UV et vous : S’accommoder des ultraviolets (ISDM-288).

Pour obtenir ces publications, communiquez avec l’Informathèque d’Environnement Canada,
Ottawa (Ontario) Canada  K1A 0H3; téléphone : 1 800 668-6767; Internet :
http://www.ec.gc.ca
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S’établir 
dans la 
collectivité

Cette section porte sur ce que vous devrez savoir et faire pour
commencer votre nouvelle vie au Canada.

NUMÉRO D’ASSURANCE SOCIALE

L’une des premières choses à faire à votre arrivée au Canada est de demander
un numéro d’assurance sociale (NAS). Ce numéro à neuf chiffres sert à
identifier les personnes qui gagnent une salaire pour leur travail, paient des
impôts, contribuent à des régimes de pension et font appel aux services du
gouvernement. La plupart des Canadiens et des Canadiennes faisant
partie de la population active ont un NAS.

Pour demander un numéro d’assurance sociale, adressez-vous à un Centre de
ressources humaines du Canada.

Ne révélez votre numéro d’assurance sociale qu’aux personnes autorisées à vous le demander
pour les besoins d’identification.

ALIMENTATION

Au Canada, les aliments et la façon de les apprêter peuvent être différents de ce que vous avez
connu dans votre pays d’origine. Comme tous ceux et celles qui arrivent dans un nouveau
pays, vous aurez probablement à modifier la façon dont vous achetez, entreposez et apprêtez les
aliments. 
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S’ÉTABLIR DANS LA COLLECTIVITÉ

LE CANADA ET LES NOUVEAUX ARRIVANTS



Où acheter la nourriture

La plupart des gens au pays achètent leurs aliments dans de grands magasins,
appelés supermarchés. Dans un supermarché, comme dans la plupart des

magasins, vous choisissez les articles qui vous intéressent sur les comptoirs et
les étagères. Le magasin fournit un panier ou un chariot pour trans-

porter les articles. Vous payez à la caisse avant de quitter le magasin.

Vous pouvez aussi acheter des aliments dans de petites épiceries et des
boutiques spécialisées. Dans les grands centres, où l’on retrouve des

communautés d’immigrants bien établies, vous pourrez trouver des
épiceries spécialisées qui offrent des aliments provenant de votre pays

natal. Toutefois, il se peut que certains de vos aliments traditionnels ne soient pas disponibles
au Canada ou soient très coûteux.

D’autres magasins de quartier, appelées dépanneurs, vendent des produits de base, tels que le
lait et le pain. Les heures d’ouverture des dépanneurs sont habituellement plus longues que
celles des supermarchés et des épiceries spécialisées, mais leurs prix sont parfois plus élevés.

Des marchés de plein air sont établis dans nombre de villes canadiennes. Ils ressemblent
beaucoup aux marchés d’autres pays. On y retrouve habituellement des fruits et des légumes
frais, et d’autres produits locaux. 

Beaucoup de Canadiens ne font leur épicerie qu’une fois par semaine, bien qu’ils doivent se
procurer plus souvent certaines denrées, comme le lait et le pain. 

Faire une bonne affaire

Le prix que vous payez pour les aliments dépend de ce que vous achetez et de l’endroit où vous
faites vos achats. En général, les aliments importés sont plus coûteux que les aliments produits
au Canada. Les fruits et les légumes surgelés sont parfois moins chers que les fruits et les
légumes frais.

La plupart des supermarchés offrent, chaque semaine, des rabais sur certains aliments. Bien des
magasins offrent leur propre marque de produits, qui sont parfois moins coûteux.

Dans les supermarchés, les prix sont habituellement indiqués sur les étagères ou sur le produit.
Vous ne pouvez pas marchander les prix avec les commis.

Entreposage et manutention sécuritaires des aliments

Le gouvernement impose des règlements rigoureux pour la production et la vente des aliments.
Des inspecteurs s'assurent qu'ils sont propres et exempts de tout risque pour la santé. Pour des
raisons de santé publique, il n’est pas permis d’élever des animaux pour l’alimentation ailleurs
que dans une ferme.
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Au Canada, les gens entreposent les aliments de la même façon que vous le feriez dans votre
pays d’origine. Cependant, certains aliments qui vous sont peut-être moins familiers peuvent
nécessiter des conditions d’entreposage spéciales. Par exemple, les aliments surgelés, tels que les
légumes, la viande et les plats cuisinés, doivent tous rester congelés et bien emballés jusqu’à leur
utilisation. On ne doit jamais les remettre au congélateur une fois dégelés. 

Si vous avez un bébé, vous pouvez acheter du lait ou du lait maternisé dans un magasin, et le
préparer à l’avance. Ces aliments sont facilement altérés par les bactéries de l’air. Si vous
choisissez d’utiliser des biberons de lait ou de lait maternisé, préparez-les avec soin et réfrigérez
les promptement. Mettez suffisamment de lait pour une portion et, après avoir nourri le bébé,
jetez le reste. Évitez de réchauffer plusieurs fois le même lait dans un biberon, de crainte qu’il
ne se gâte.

L’eau du robinet peut être bue sans danger. N’utilisez pas l’eau des lacs ou des rivières pour
boire ou cuisiner.

Préparation des aliments

La plupart des Canadiens prennent trois repas par jour : un déjeuner (petit-déjeuner)
avant de partir pour le travail ou l’école; un repas le midi appelé dîner (déjeuner); et
un repas le soir appelé souper (dîner).

Le Guide alimentaire canadien pour manger sainement peut vous aider à bien préparer
vos menus à l’aide d’aliments facilement disponibles au Canada. Ce guide vous
renseigne sur les quatre grands groupes alimentaires. Il vous indique la quantité
d’aliments de chaque groupe à consommer quotidiennement pour rester en santé.
Vous pouvez obtenir un exemplaire duGuide alimentaire au bureau local de la santé
publique.

Les cuisines canadiennes sont aménagées de façon qu’on puisse y préparer facilement des repas,
en toute sécurité. On y retrouve habituellement une cuisinière et un four à l’électricité ou au
gaz, un réfrigérateur, des armoires de rangement et un évier avec eau chaude et eau froide.
Personne, surtout pas les enfants, ne devrait se servir des appareils de cuisine avant de pouvoir
le faire en toute sécurité.

Au Canada, la plupart des appareils électroménagers fonctionnent sur 110 volts.

Boissons alcoolisées

Selon l’endroit où vous habitez au Canada, vous devez avoir 18 ou 19 ans pour acheter ou
consommer des boissons alcoolisées. 
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Seuls les magasins qui détiennent un permis à cet effet peuvent vendre des boissons alcoolisées.
Dans la plupart des provinces, les restaurateurs et les tenanciers de bar ne servent de l’alcool
que pour consommation sur place. De plus, on ne permet habituellement pas aux gens
d’apporter de l’alcool dans les bars et les restaurants, ni d’en boire dans les parcs publics ou dans
les automobiles. Lorsque vous conduisez, l’alcool doit être rangé dans le coffre de la voiture.

Il est également interdit de conduire si vous avez consommé de l’alcool. Deux verres d’une
boisson alcoolisée consommés deux heures avant de prendre le volant peuvent, aux yeux de la
loi, vous rendre incapable de conduire. Les punitions pour la conduite en état d’ébriété
sont sévères.

Élimination des rebuts

Tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, les ordures ménagères devraient être placées dans des sacs ou
des contenants bien fermés. Vous écarterez ainsi les odeurs et la visite d’insectes et d’animaux.
Les ordures devraient être ramassées régulièrement.

Si vous habitez un grand immeuble, la personne chargée de l’entretien (appelée chef de
l’entretien ou concierge) vous indiquera où jeter vos ordures. Si vous habitez un immeuble plus
petit ou une maison, vous devez placer les contenants d’ordures près de la voie publique, aux
jours prévus. Les éboueurs les enlèveront. 

Pour aider à réduire la quantité de déchets, certaines villes ont des programmes de recyclage,
entre autres pour les contenants de verre, les journaux et les boîtes de conserve. Consultez le
service des travaux publics de votre localité pour savoir s’il existe un programme de recyclage.

Renseignements :

Pour obtenir un exemplaire du Guide alimentaire canadien pour manger sainement, adressez-
vous à la Direction des communications de Santé Canada, Immeuble Brooke-Claxton, Ottawa
(Ontario) Canada  K1A 0K9; téléphone : (613) 954-5995; télécopieur : (613) 941-5366.

Santé Canada (au fédéral) et les ministères provinciaux de la Santé disposent de renseignements
sur tous les aspects de l’alimentation, tout comme les cliniques, les hôpitaux et les médecins.

VÊTEMENTS

Au Canada, la plupart des gens s’habillent comme en Europe de l’Ouest ou aux États-Unis. Ils
doivent disposer de différents types de vêtements selon les saisons, particulièrement en hiver et
en été. En général, vous êtes libre de vous habiller selon vos goûts.
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Se garder au chaud en hiver

Pour se tenir au chaud et ne rien risquer l’hiver, les Canadiens portent des vêtements
spéciaux. Il est important d’avoir des vêtements d’hiver appropriés lorsque vous
sortez. Vous entendrez souvent dire au Canada : « Mets ta tuque et tes mitaines »
ou « Boutonne ton manteau ». C’est un rappel amical de s’habiller chaudement.

Les enfants plus âgés et les adultes portent des bottes chaudes, un manteau épais
à l’épreuve du vent, un foulard autour du cou et sur le visage, des gants doublés et
des sous-vêtements chauds. Prenez soin de mettre un chapeau ou une tuque qui
couvre les oreilles, étant donné que les pertes de chaleur par la tête sont
importantes. Les enfants âgés de moins de cinq ans portent habituellement,
par-dessus les vêtements d’intérieur, une combinaison (ou habit de neige), c’est-à-dire un
ensemble à glissière, doublé, qui est porté avec des bottes, des mitaines et un chapeau. 

Des températures très froides (inférieures à -15 degrés Celsius) peuvent causer des engelures
aux doigts, aux orteils, au nez et aux oreilles. Souvent, il n’y a aucune douleur au
commencement, mais on observe les symptômes et les douleurs caractéristiques d’une brûlure
grave lorsque le membre se réchauffe.

Pour ne pas avoir trop chaud l’été

De juin à août, la plupart des régions du Canada sont chaudes. Pour être à l’aise durant l’été, la
plupart des gens portent des vêtements légers. Pour la détente, les hommes portent une chemise,
les femmes, un chemisier, et les uns comme les autres portent un short et des sandales.

La plupart des magasins et des restaurants exigent que les clients portent une chemise et des
chaussures.

L'automne et le printemps

Le temps frais du printemps et de l'automne nécessite le port de vêtements plus légers, qui
permettent de rester au sec et au chaud. Bien des gens portent un chandail ainsi qu’un blouson
qui protège du vent et de la pluie.

Renseignements :

Les annonces publicitaires livrées à votre porte ou qui paraissent dans les quotidiens sont
pratiques pour s’informer des prix, de la qualité et des styles de vêtements.

Certains magasins publient des catalogues saisonniers. Ceux-ci vous permettront d’étudier les
styles et les prix des vêtements pour les membres de la famille de tous âges.
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LOGEMENT

Les villes du Canada offrent bien des genres de logements.
Certaines personnes sont propriétaires, d’autres locataires.
Propriétaires et locataires appellent indifféremment l'endroit où ils
habitent, leur maison. Votre habitation peut être une maison
détachée, une maison en rangée (maison attenante), une
maison jumelée, un appartement en copropriété, un
appartement loué ou une chambre.

Le coût du logement au Canada varie selon la ville et la région.
Le loyer et le prix des maisons sont généralement plus élevés à Vancouver et à Toronto. Les
coûts varient aussi selon le quartier de la ville.

Ne vous inquiétez pas si votre première habitation ne correspond pas à vos attentes. Bien des
Canadiens se contentent, au départ, d'un logement modeste. Un Canadien sur deux déménage
tous les trois ans.

Recherche d’un logement

Les appartements à louer (et les autres genres de logements) sont annoncés dans la section des
petites annonces des journaux. Les annonces peuvent être classées selon l’endroit où le
logement est situé dans la ville, selon le nombre de chambres à coucher, ou selon la superficie
globale ou les avantages offerts. 

Un appartement meublé devrait contenir au moins un lit, une table, des chaises, des lampes,
des rideaux et les appareils de cuisine de base. Les appartements meublés sont plus chers.

Une garçonnière, ou studio, est un petit appartement conçu pour une personne (deux, tout au
plus). On y retrouve une grande pièce polyvalente, comprenant un coin cuisine et un coin
repos, et une salle de bain séparée. 

Certains appartements sont plus grands que d’autres. Demandez à la personne qui vous loue
l’appartement combien de personnes peuvent y habiter.

Dans certaines villes, on retrouve des appartements ou des maisons destinés aux personnes à
revenu modeste ou ayant des besoins spéciaux.

Presque tous les appartements offrent plusieurs caractéristiques de base, notamment :

• une porte avant verrouillable, s’ouvrant sur la rue ou un passage commun;

• une salle de bain comprenant une toilette, un lavabo et une douche ou une baignoire; 

• des placards pour ranger les vêtements;

• une cuisine ou un coin cuisine, muni d’un évier, d’un comptoir, de tablettes ou
d’armoires et d’appareils ménagers, tels qu’un réfrigérateur et une cuisinière avec four.
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Lorsqu’une annonce précise que deux appareils ménagers sont inclus, il s’agit habituellement
d’une cuisinière et d’un réfrigérateur. Les appartements plus neufs ou plus chers contiennent
souvent d’autres appareils ménagers, tels qu’un lave-vaisselle ou un climatiseur. Certains
fournissent parfois la machine à laver et la sécheuse.

Votre appartement devrait offrir les services essentiels, c’est-à-dire :

• l’eau potable provenant d’un robinet;

• des renvois d’eau qui évacuent les eaux usées de la salle de bain, de la cuisine et de la
buanderie;

• l’électricité;

• un système de chauffage au gaz naturel, au mazout ou à l’électricité;

• une prise téléphonique (l’usage du téléphone est décrit à la page 26).

Vous pouvez acheter un appareil téléphonique ou le louer de la compagnie de téléphone. Il se
peut qu’on vous demande un dépôt de garantie lorsque vous louez un appareil. Votre téléphone
ne fonctionnera pas tant que la compagnie ne l’aura pas raccordé au réseau.

Dans certaines provinces, on vous demandera peut-être de payer pour relier votre logement au
réseau électrique.

Votre appartement sera peut-être doté du service de télévision par câble. Cela vous permettra
de capter un plus grand nombre de chaînes. Vous aurez probablement à communiquer avec le
câblodistributeur pour mettre en marche le service, qui fait parfois l’objet de frais mensuels.

La personne qui vous loue votre appartement peut inclure certains services dans le loyer
mensuel (tels que le chauffage et l’électricité). Vous devrez sans doute débourser un montant
supplémentaire pour d’autres services, tels que le téléphone et le télécâble. La compagnie
responsable vous facturera directement ses services.

Choisir un endroit où habiter

Vous avez le droit de vivre là où il vous plaît. La discrimination en fonction de la race, de la
couleur, des croyances religieuses, du sexe, de l’âge ou des incapacités est interdite en vertu de
la Charte canadienne des droits et libertés. Les lois provinciales sur la location immobilière vous
protègent également contre la discrimination.

Décidez du montant que vous pouvez consacrer au logement, du nombre de pièces dont vous
avez besoin et de l’endroit où vous voulez habiter. Consultez la section des « appartements à
louer » du journal et notez les annonces qui correspondent le mieux à vos besoins.
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L’endroit où est situé le logement est important. Il est parfois préférable d’habiter aussi près que
possible des services dont vous aurez besoin. Par exemple, si vous avez des enfants, essayez de
vous loger près des écoles; près des magasins, si vous n’avez pas d’automobile. Comme vous ne
trouverez peut-être pas un appartement assez près de votre travail pour vous y rendre à pied,
cherchez un logement à proximité du réseau des transports en commun.

Lorsque vous aurez noté plusieurs appartements qui semblent correspondre à vos besoins,
prenez rendez-vous par téléphone pour les visiter. Posez au locateur (la personne qui loue
l’appartement) toutes les questions importantes. Par exemple, renseignez-vous sur les services
qui sont inclus dans le loyer et demandez si vous pouvez régler vous-même le chauffage. Vous
aimerez peut-être savoir combien de personnes peuvent habiter avec vous et si vous pouvez
garder des animaux de compagnie.

Attendez-vous à visiter plusieurs appartements avant de prendre une décision. Mais n’oubliez
pas qu’à moins que vous ne versiez un dépôt, le locateur n’est pas tenu de vous réserver
l’appartement. Un organisme d'aide aux immigrants peut vous aider à choisir un endroit qui
vous convient.

Signature d’un bail

Une fois que vous aurez convenu de louer un appartement, il est possible que l’on vous
demande de signer un bail d’un an. La plupart des appartements sont loués à l’année, bien que
certains le soient au mois. 

Si la location de votre appartement exige un bail, le locateur vous donnera un formulaire
spécial. Il s’agit d’un document imprimé, d’une page ou deux, comprenant des cases où inscrire
le nombre de pièces, les services et les options, telles que le stationnement ou l’espace
d’entreposage. Les baux peuvent aussi préciser s’il est permis de loger d’autres personnes dans
l’appartement ou d’y garder des animaux de compagnie.

Lisez soigneusement le bail avant de le signer. Portez une attention particulière aux clauses
concernant les restrictions ou les frais connexes. Vous devez savoir quels services sont à vos
frais, ceux qui sont aux frais du propriétaire et quel dédommagement vous devrez verser si vous
quittez avant l’échéance du bail. Le bail peut contenir des termes juridiques et paraître difficile
à comprendre. Si vous avez besoin d’aide, consultez un groupe d’aide aux immigrants ou
quelqu’un en qui vous pouvez avoir confiance. Une fois signé, le bail constitue un contrat au
sens de la loi.

Dans la plupart des cas, le locateur effectuera une vérification de votre solvabilité. Le locateur
pourra ainsi savoir si vous avez suffisamment d’argent pour payer le loyer et si, dans le passé,
vous avez acquitté vos factures à temps.

Les loyers sont habituellement acquittés par chèque, le premier du mois. Certains locateurs
peuvent exiger à l’avance une série de chèques, datés pour chaque mois de l’année.
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On peut vous demander d’acquitter à l’avance le loyer du premier et du dernier mois. On peut
également exiger que vous versiez un cautionnement qui vous sera remis au moment de votre
départ. Pour les locateurs, c’est une forme d’assurance contre des dommages abusifs causés par
le locataire. Examinez soigneusement l’appartement et signalez au locateur toute avarie, avant
d’emménager. 

Protection pour vous et vos biens

Votre locateur est responsable d’assurer l’immeuble. Toutefois, si vous endommagez
l’appartement loué, vous devrez probablement payer les réparations. Vous êtes responsable
d’assurer vos biens contre le feu, le vol et les autres sinistres. 

Votre appartement ou votre maison devrait être muni de détecteurs de fumée.
Si tel n’est pas le cas, achetez-en dans un grand magasin ou une quincaillerie.
Les détecteurs de fumée émettent un bruit strident sous l’effet de la fumée ou du
feu. La plupart des détecteurs fonctionnent à pile. Remplacez la pile au besoin et
assurez-vous que chaque détecteur fonctionne.

Confort du logis

Les immeubles à logements ont des murs isolés, des fenêtres doubles et des portes. Ils sont
munis d’un chauffage central. Dans la plupart des appartements, la température est réglée par
un thermostat. Si la température intérieure est trop élevée en hiver, réglez le thermostat plutôt
que d’ouvrir une fenêtre. Si vous n’avez pas de thermostat dans votre appartement, demandez
au locateur d’ajuster la température.

L’appartement peut être muni d’un chauffe-eau et de radiateurs que vous pouvez régler
vous-même. Utiliser fréquemment ces appareils ou les régler à des températures élevées
consomme beaucoup d’énergie et peut s’avérer coûteux. Il est important de s’en souvenir,
surtout si le coût du chauffage et de l’électricité n’est pas compris dans le loyer.

Les fenêtres devraient être fermées lorsqu’on utilise les climatiseurs. Contrairement aux
radiateurs, il peut être coûteux de les règler à des températures trop basses pendant des périodes
prolongées. On ne devrait y avoir recours qu’au besoin.

Apprenez à faire fonctionner tous ces appareils de façon sécuritaire. Demandez les conseils
d’une personne qui s’y connaît. Ne laissez jamais les enfants les utiliser sans surveillance.
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L’usage du téléphone

Lorsqu’on reliera votre logement au réseau téléphonique, on vous
fournira un annuaire téléphonique. Les annuaires contiennent des
pages blanches, des pages jaunes et parfois des pages bleues :

• Les pages blanches contiennent les numéros de téléphone de
tous les abonnés de votre localité, en ordre alphabétique.

• Les pages jaunes contiennent les numéros de téléphone des
commerces et des entreprises regroupés selon les services offerts.

• Les pages bleues contiennent les numéros de téléphone des services gouvernementaux
fédéraux, provinciaux et municipaux, en ordre alphabétique.

Le service de base comporte des frais fixes chaque mois. Il n’y a pas de frais supplémentaires
pour les appels faits à des numéros de la même localité.

Vous pouvez utiliser le téléphone pour parler à des gens presque partout dans le monde.
Cependant, vous devrez acquitter des frais supplémentaires pour chaque appel fait à des
numéros à l’extérieur de votre secteur d’appel local. Il s'agit alors d'appels interurbains. Ils
peuvent être très coûteux et la facture doit être acquittée chaque mois.

Le coût des appels interurbains varie selon la distance, l’heure à laquelle l’appel est fait et la
durée de l’appel. Les pages blanches indiquent comment procéder pour faire des appels locaux
et interurbains.

Services postaux

La plupart des villes jouissent de services postaux quotidiens, du lundi au vendredi.
Généralement, le courrier est livré à votre maison ou à votre appartement. Dans les plus petites
localités, les régions rurales et certains nouveaux quartiers des grandes villes, il peut être livré à
un bureau de poste central ou dans les « super-boîtes », ou boîtes communautaires. Les colis
peuvent être livrés de la même façon, ou une carte peut vous être adressée, qui vous indique où
les récupérer.

Vos droits et vos responsabilités

En tant que locataire, vous avez des droits en vertu de la loi. Les lois vous protègent des
augmentations de loyer abusives ou de l’obligation de déménager sans raison. Généralement, le
locateur ne peut entrer dans votre appartement sans votre permission. 

Toutefois, vous avez la responsabilité d’entretenir votre appartement et de respecter les droits
des autres locataires. Évitez de faire trop de bruit, particulièrement la nuit. La plupart des villes
ont des lois interdisant le bruit après une certaine heure.
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Renseignements :

Les loyers sont réglementés dans bien des provinces et des villes. Les bureaux de réglementation
des loyers peuvent vous indiquer les modalités de contrôle.

La Commission des droits de la personne de chaque province peut vous aider dans les cas de
discrimination.

La plupart des villes ont des regroupements de locataires, dont vous trouverez le numéro de
téléphone dans la section de l’annuaire réservée aux services gouvernementaux. Ces groupes
peuvent vous venir en aide.

La Direction générale des affaires publiques, Citoyenneté et Immigration Canada, Tour Journal
Sud, 365, av. Laurier ouest, Ottawa (Ontario) Canada  K1A 1L1, télécopieur : (613) 954-
2221, offre aux nouveaux arrivants des fiches d’information sur le logement, la préparation
d’un budget, les opérations bancaires et les économies.

Les organismes d’aide aux immigrants peuvent fournir d’autres renseignements utiles.

MAGASINAGE

Au Canada, le mot magasinage désigne l’action d’aller d’un magasin à l’autre pour faire des
achats. Faire vos courses vous semblera peut-être complexe au départ, mais vous vous adapterez
rapidement. En réalité, il peut être amusant de s’habituer à de nouveaux magasins et à de
nouveaux produits.

Choix d’un endroit où magasiner

Le magasinage se fait souvent dans les centres commerciaux. Ce sont de vastes complexes qui
renferment un grand nombre de magasins distincts. Vous achetez et payez les produits à chaque
magasin. La plupart ne vendent qu’un certain type de produits, par exemple, des souliers, des
livres ou des vêtements. Les supermarchés, les banques, les pharmacies et les restaurants sont
également situés dans les centres commerciaux.

Les centres commerciaux abritent souvent des grands magasins. Ce sont des magasins plus
vastes, qui vendent un éventail de produits, allant des meubles et des appareils ménagers aux
vêtements et à la quincaillerie (outils et appareils pour la maison).

Ces centres disposent d’une aire de stationnement pour les autos et sont généralement situés à
proximité des circuits de transports en commun. Ils offrent la commodité de regrouper tous les
magasins au même endroit.
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Vous préférerez peut-être faire vos courses dans de petits magasins exploités par des
commerçants indépendants. Vous pouvez chercher dans les pages jaunes de l’annuaire
téléphonique afin d’obtenir le nom et l’adresse des magasins qui vendent les articles qui vous
intéressent. Dans les petits villages, vous trouverez un magasin général. C’est un petit magasin
qui vend une grande variété de produits.

Le consommateur averti

Être un consommateur averti signifie prendre le temps de choisir et ne pas gaspiller son argent,
soit acheter un bon produit à un prix avantageux. Les magasins se font concurrence pour
attirer les clients; il est donc sage d'aller d'un magasin à l'autre afin de comparer les prix. 

Les magasins canadiens offrent souvent des rabais; ils vendent alors certains articles à prix
réduit pour une courte période. Ils présentent également des articles en réclame ou « en
vedette » à des prix réduits, pour encourager les gens à acheter. Pour obtenir la meilleure
aubaine, comparez les prix dans différents magasins avant d’acheter.

Être un consommateur averti est aussi une question de budget équilibré; c’est-à-dire que vous
devez prévoir de dépenser et d’économiser votre argent de façon à répondre à tous vos besoins.
Si vous savez, avant même de vous rendre magasiner, le montant d’argent dont vous disposez,
vous serez plus en mesure d’être un consommateur averti. Il existe des lois qui protègent les
acheteurs contre les biens et services dangereux ou la publicité frauduleuse, mais il en tient à
vous de veiller à ne pas trop dépenser.

À quoi s’attendre dans un magasin

La plupart des magasins au Canada sont des libre-service. Cependant, les employés vous
aideront à trouver les articles que vous cherchez. Bien des commis se feront un plaisir de
répondre à vos questions sur les produits qu’ils vendent. Cependant, même si un commis
consacre beaucoup de temps à vous aider, rien ne vous oblige à acheter.

Les articles en magasin ont habituellement une étiquette qui vous indique le prix. Dans la
plupart des cas, le prix indiqué ne comprend pas les taxes de vente, qui doivent également être
acquittées. Selon la province, vous aurez à payer jusqu à 20 % du prix en taxes fédérale et
provinciale.

Les articles que vous aurez choisis sur les étagères doivent être payés à la caisse. L’endroit où est
située la caisse n’est pas toujours facile à trouver, en particulier dans les grands magasins.
Assurez-vous de payer au bon endroit; informez-vous au besoin.

Chaque fois que vous achèterez un article, on vous remettra, à la caisse, un reçu pour prouver
que vous l’avez payé. On placera ensuite votre achat dans un sac pour que vous puissiez
continuer de magasiner ou quitter le magasin.
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Vous devriez toujours conserver vos reçus. Le reçu vous permet habituellement de rendre un
article défectueux ou qui ne convient pas. Certains magasins n’offrent pas de remboursement,
et certains ne permettent ni les remboursements ni les échanges sur les articles vendus à rabais,
ou marqués « vente finale ». Il est important de se renseigner sur la politique de
remboursement et d’échange du magasin avant d’acheter.

Achat d’une automobile et d’une maison

Acheter une automobile ou une maison, ou tout autre article très coûteux, peut être difficile,
même pour une personne qui habite le Canada depuis longtemps. Vous devriez obtenir des
renseignements ou l’aide de quelqu’un qui s’y connaît.

Marchandage

Le marchandage – la recherche d'un meilleur prix – n’est pas courant, mais il y a des
exceptions. Par exemple, presque tout le monde marchandera une automobile ou une maison.
Les propriétaires de certains magasins sont parfois disposés à réduire le prix indiqué sur certains
articles. Les personnes qui effectuent une vente privée sont habituellement prêtes à discuter. Les
ventes de bric-à-brac (« ventes de garage »), les marchés aux puces et autres points de vente
informels de ce genre offrent de bonnes occasions de marchander et de trouver des articles à
prix réduit.

Achat de timbres et expédition du courrier

Vous pouvez acheter des timbres, faire peser des colis et obtenir des renseignements
sur l’expédition du courrier au bureau de poste local ainsi que, fréquemment, dans les
dépanneurs et les pharmacies. Vous trouverez probablement un bureau de poste dans
un magasin du quartier. Pour plus de renseignements, téléphonez à la Société
canadienne des postes, dont le numéro figure dans les pages blanches de l’annuaire
téléphonique.

Pour poster des lettres et des petits colis, déposez-les dans une des boîtes aux lettres
rouges de la Société canadienne des postes, placées à l’entrée de certains bureaux et
magasins, et sur les grandes artères. Les gros colis doivent être postés au bureau de poste.

Vol à l’étalage

Comme dans votre pays d’origine, l’omission de payer un article dans un magasin constitue un
vol. Au Canada, ce type de vol s’appelle le vol à l’étalage. La plupart des magasins sont dotés
d’alarmes, de caméras et d'autres dispositifs de sécurité pour surprendre les voleurs à l’étalage.

Quiconque commet un vol à l’étalage au Canada peut être poursuivi en justice. Dans le cas des
nouveaux arrivants, ce délit peut mener à l'expulsion.
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Renseignements :

Bien des magasins offrent des catalogues gratuits de leurs produits. Ils annoncent souvent des
soldes et font paraître des suppléments dans les journaux, ou les livrent à la porte. Les
catalogues et les annonces vous permettent de vous renseigner sur les prix et sur la qualité des
articles avant d’acheter.

Si vous croyez avoir été l’objet d’une fausse publicité ou de toute autre pratique de vente
frauduleuse, vous pouvez obtenir de l’aide de plusieurs organismes, notamment les ministères
provinciaux du Travail et de l’Industrie, ou les associations privées de protection du consom-
mateur. Leur numéro de téléphone paraît dans l’annuaire téléphonique. En outre, bien des
journaux emploient une personne qui tente d’aider leurs lecteurs régler à ce genre de problèmes.

ÉCOLES

Plus que jamais, il est important de bien s’instruire. C’est la façon la plus sûre de préparer un
avenir meilleur pour vous et vos enfants.

Le système scolaire au Canada

La plupart des enfants fréquentent l’école publique. Ces écoles sont
entièrement financées par les gouvernements, au moyen des impôts. Les
garçons et les filles fréquentent les mêmes écoles et partagent les mêmes classes.

Au Canada, l’enseignement est offert en français ou en anglais.

Les autres enfants canadiens fréquentent des écoles privées, financées
principalement par les parents. Certaines écoles privées n’accueillent que des
garçons ou que des filles. 

En vertu de la loi, les enfants doivent aller à l’école de l’âge de 5 ans jusqu’à 16 ans.
Généralement, les enfants sont à l’école de 8 h 30 ou 9 h à 15 h 30 ou 16 h, du lundi au
vendredi, de septembre à la mi-juin. 

Le système scolaire canadien comporte plusieurs paliers. Le premier s’appelle l’école primaire.
Dans la plupart des provinces, l’école primaire regroupe les classes de la maternelle (ou jardin
d’enfants) à la 7e ou 8e année. 

L’élève entre ensuite à l’école secondaire pour quatre ou cinq ans. Les élèves du secondaire
doivent suivre certains cours pendant plusieurs années, notamment de français ou d'anglais
ainsi que de mathématiques. Certains programmes d’études secondaires préparent les élèves à
un emploi. D’autres les préparent au collège ou à l’université. Au Canada, les adolescents et les
adolescentes choisissent habituellement leur propre cheminement en tenant compte des
conseils de leurs enseignants, du service d'orientation et de leurs parents.
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En général, l’école offre des activités parascolaires après les heures régulières de classe
(c’est-à-dire après 15 h 30 ou 16 h), notamment sports, jeux, musique et participation à divers
clubs.

La plupart des écoles primaires et secondaires encouragent les parents à participer aux activités
de l’école. Ils sont invités, de temps à autre, à des soirées où l’occasion leur est donnée de parler
avec le personnel enseignant des progrès de leurs enfants. Pour ces rencontres, vous voudrez
peut-être vous faire accompagner d’un interprète ou d’un ami.

Après l’école secondaire, nombre de jeunes adultes poursuivent leurs études au niveau
postsecondaire. On retrouve, en général, trois types d’instruction postsecondaire :

• la formation professionnelle, qui prépare les élèves à un métier spécialisé;

• les collèges communautaires ou les cégeps (collèges d’enseignement général et
professionnel), qui offrent des programmes de formation technique ou générale,
menant à un diplôme collégial;

• l’université, qui offre des programmes sur plusieurs années dans le domaine des arts, des
sciences, de l’administration, etc., et prépare à certaines professions.

Les gouvernements subventionnent l’enseignement postsecondaire à même les impôts.
Cependant, tous les établissements d’enseignement postsecondaire exigent des frais de scolarité.

Inscription à l’école

Vous devriez inscrire vos enfants à l’école le plus tôt possible. La première étape consiste à
prendre les dispositions nécessaires pour visiter l’école locale. (Communiquez par téléphone
avec le conseil ou la commission scolaire pour obtenir le nom et l’adresse de l’école primaire ou
secondaire de votre secteur.) Ayez en main les documents suivants de votre enfant :

• acte de naissance;

• documents d’immigration;

• passeport;

• carnet de santé;

• dossier scolaire.

L’école décidera quelle classe convient à votre enfant. Si elle juge qu’il doit suivre des cours de
français ou d'anglais, elle pourra l’inscrire à des cours spéciaux.
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Enfants ayant des besoins particuliers

Les enfants atteints de déficience intellectuelle ou de handicap physique ont aussi droit à
l’instruction publique gratuite. Les classes à l’intention de ces élèves sont souvent intégrées à
l’école ordinaire. Toutefois, certaines écoles sont conçues spécialement pour les élèves ayant des
besoins spéciaux, tels que les malvoyants ou les malentendants.

La religion et l'école

On retrouve un grand nombre de religions au Canada. C’est pourquoi la religion n’a pas un
rôle actif dans la plupart des écoles publiques ordinaires. Habituellement, l’étude des grandes
religions remplace l’enseignement religieux dans les écoles publiques. 

Vacances scolaires

La plupart des écoles sont fermées les jours fériés. De plus, toutes les écoles sont fermées entre
Noël et le jour de l’An, et la plupart font relâche pendant le « congé de mars », soit une
semaine en mars.

L’été est la période des grandes vacances scolaires. Les écoles primaires et secondaires sont
fermées de la mi-juin au début septembre; les cégeps, jusqu’à la fin août. À l’université, les cours
réguliers se terminent habituellement en avril.

Renseignements :

La brochure C’est votre droit : manuel de l’étudiant contient des renseignements généraux. On
peut se la procurer, ainsi qu’un catalogue des publications, en écrivant à la Direction générale
des communications, Patrimoine canadien, 25, rue Eddy, 10e étage, Hull (Québec) Canada
K1A 0M5; téléphone : (819) 997-0055.

Pour des renseignements concernant l’école primaire et secondaire, communiquez avec le
conseil ou la commission scolaire. Vous trouverez le numéro de téléphone dans les pages de
l’annuaire réservées à la municipalité ou aux services municipaux.

Pour des renseignements concernant l’enseignement postsecondaire, communiquez avec les
universités, les cégeps, les collèges et les instituts techniques de votre localité ou le ministère de
l’Éducation de votre province. Ceux-ci publient des répertoires annuels des cours et offrent
également des services de conseillers professionnels qui peuvent répondre à vos questions. 

Vous pouvez obtenir une fiche d’information, intitulée Éducation, qui renseigne les nouveaux
arrivants sur la façon de poursuivre leur apprentissage. Adressez-vous à la Direction générale
des affaires publiques, Citoyenneté et Immigration Canada, Tour Journal Sud, 365, av. Laurier
ouest, Ottawa (Ontario) Canada  K1A 1L1; télécopieur : (613) 954-2221.
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TRANSPORT ET VOYAGES

En apprenant à vous déplacer à l’intérieur et à l’extérieur de votre localité, vous aurez davantage
confiance en vous. Il est possible que les autobus, les trains et les autres moyens de transport au
Canada soient très semblables à ceux que vous avez connus dans votre pays d’origine.
Toutefois, vous mettrez peut-être un certain temps avant de vous y retrouver aisément. Ne vous
inquiétez pas si vous vous perdez parfois et n’hesitez pas quand vient le temps de demander de
l’aide.

Transport urbain

La plupart des villes ont un excellent réseau de transports
en commun. Les grandes villes, comme Montréal,
Toronto et Vancouver, offrent plusieurs modes de
déplacement, soit l'autobus, le tramway, le métro et le train.
Dans les autres villes, on trouve habituellement un service d’autobus et des taxis.

Les autobus et les tramways parcourent les grandes villes selon des circuits de services réguliers,
prévoyant de nombreux arrêts. On retrouve habituellement les arrêts près des intersections.
Ceux-ci sont identifiés par des poteaux indicateurs fixes, qui portent les numéros de circuit des
autobus et des tramways qui s’y arrêtent. Les chauffeurs s’arrêtent lorsque quelqu’un attend à
l’arrêt. Vous payez le chauffeur dès votre accès à bord. Si vous payez comptant, vous devez avoir
la monnaie exacte, le chauffeur n’étant pas autorisé à faire la monnaie. 

Le métro (trains souterrains) et d’autres modes de transport rapide sont habituellement conçus
pour faire la navette entre le centre-ville et la périphérie. Ils circulent le long des grands axes
pour desservir de nombreux quartiers. Le métro s’arrête habituellement à toutes les stations. 

On peut se procurer des billets ou un laissez-passer mensuel pour les autobus et le métro dans
les dépanneurs, les stations d’autobus et de métro, et dans d’autres points de vente autorisés.
Des billets sont parfois réduit pour les étudiants et les personnes âgées. 

Dans la plupart des villes, grandes et petites, et des localités, on peut aussi prendre le taxi (une
voiture particulière, louée avec chauffeur). Vous pouvez obtenir un taxi par téléphone ou en
vous rendant à un stand de taxi. Ceux-ci sont souvent situés à la sortie des centres
commerciaux, des grands immeubles à bureaux, des hôtels, des aéroports, des gares de train et
des gares d’autobus. Dans certaines villes, vous pouvez également héler le taxi dans la rue en
levant le bras pour indiquer au chauffeur que vous désirez monter. Les tarifs sont établis en
fonction de la durée du voyage et de la distance parcourue, et peuvent être assez élevés. 

Selon le temps dont vous disposez et la distance à parcourir, la marche et la bicyclette sont
d’excellents moyens de transport économiques. Certaines villes réservent des pistes et des
sentiers à l’usage exclusif des cyclistes et des piétons.
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Transport entre les villes

Le Canada est un pays vaste qui fait plus de 7 000 kilomètres d’est en ouest. Souvent, les villes
et les localités sont très éloignées les unes des autres. Avant de voyager au Canada, renseignez-
vous sur la distance qui vous sépare de votre destination. Cela vous aidera à choisir le meilleur
moyen de transport.

Le choix d’un moyen de transport d’une ville à l’autre dépendra du temps dont vous disposez
et de vos moyens. En général, les moyens de transport plus lents sont moins coûteux que les
plus rapides.

Appelez directement les gares d’autobus pour vous renseigner sur les horaires et les tarifs. Pour
vous renseigner sur les trains et les avions, appelez la gare de trains, le transporteur aérien ou
une agence de voyage. Dans les agences, la plupart des services sont gratuits.

Conduite automobile

Chaque province et chaque territoire est responsable de l’émission des permis de conduire pour
les automobiles, les motocyclettes et les autres véhicules à moteur. Votre permis provincial est
valable dans toutes les provinces. Pour obtenir un permis, vous devez :

• avoir atteint l’âge minimum exigé;

• réussir un examen portant sur vos connaissances du code de la sécurité routière (les
panneaux et les règlements peuvent différer de ceux de votre pays d’origine);

• réussir le test visuel; 

• obtenir un permis d’apprentissage (un certificat autorisé de formation);

• réussir un examen pratique, sur la route.

L’autorisation de conduire est un privilège. Ceux qui en abusent en conduisant sans permis ou
en contrevenant aux règlements peuvent en être privés.

Preuve d’identité

Vous n’avez pas besoin d’un passeport ou d’un laissez-passer pour circuler à l’intérieur du
Canada. Toutefois, il est recommandé de toujours avoir en sa possession au moins deux pièces
d’identité. Les pièces les plus couramment acceptées sont, entres autres :

• le permis de conduire (obligatoire en vertu de la loi lorsqu’on conduit un véhicule);

• la carte de résident permanent ou la carte de citoyenneté;

• la carte d’assurance sociale (NAS);

• l’acte de naissance;

• les cartes de crédit.
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En outre, gardez sur vous un papier précisant le nom et le numéro de téléphone de la personne
avec qui il faut communiquer en cas d’accident ou d’urgence.

Renseignements :

La commission de transport de votre localité peut vous fournir des renseignements sur les
autobus et les autres moyens de transports en commun. Renseignez-vous sur le nom de la
commission (ou société) de transport de votre localité. Son numéro est inscrit dans les pages
blanches de votre annuaire téléphonique.

Les entreprises de transport interurbain publient des brochures et des horaires. Vous trouverez
leur numéro sous les rubriques Autobus, Trains, Aviation-sociétés dans les pages jaunes de votre
annuaire téléphonique.

Pour plus de renseignements concernant les permis de conduire et le code de la sécurité
routière, communiquez avec le ministère des Transports de votre province. Les numéros de
téléphone sont inscrits dans la section des pages bleues de votre annuaire téléphonique réservée
au gouvernement provincial.

SANTÉ

Le Canada jouit d’un des meilleurs systèmes de soins de santé au monde. La plupart des
localités disposent d’hôpitaux, de cliniques et de cabinets de médecin d’excellente qualité. Les
services sont habituellement dispensés gratuitement aux habitants du Canada inscrits au régime
national d’assurance-maladie. Ce régime est financé par les gouvernements (à même les impôts),
mais est très coûteux. Il est important de ne pas en abuser.

Ne cachez pas le fait que vous-même ou un membre de votre famille êtes malade. Cela est très
important si la maladie ou l’affection peut être transmise aux autres. Il est important de
respecter et de protéger votre santé et celle des membres de votre famille et de la collectivité.

Régime d’assurance-maladie

Le régime d’assurance-maladie du Canada prend en charge les frais de la plupart des services
médicaux essentiels. 

Pour jouir des avantages du régime, vous devez d’abord obtenir une carte de santé officielle de
la province où vous habitez. Les formulaires de demande sont disponibles dans les cabinets de
médecin, les hôpitaux et les pharmacies. Votre carte du régime d’assurance-maladie est acceptée
partout au Canada. Vous devez cependant vous réinscrire si vous déménagez dans une autre
province.
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Votre carte d’assurance-maladie vous permet de recevoir des services médicaux d’un médecin
autorisé. Le régime ne paie pas les médicaments, même sur ordonnance. Les frais couverts par
le régime diffèrent légèrement d’une province à l’autre. Certaines provinces peuvent exiger une
cotisation pour y adhérer.

Il est important d’avoir recours au service de santé ou au service médical qui convient à votre
état.

Urgences médicales

Si vous-même ou un membre de votre famille êtes blessé grièvement ou devenez soudainement
très malade, rendez-vous au service d’urgence de l’hôpital le plus près. 

Si une vie humaine est en danger, composez le numéro de téléphone des urgences de votre
localité. Dans de nombreuses villes canadiennes, vous pouvez obtenir immédiatement une
ambulance ou d’autres services d’urgence en composant le 9-1-1. Dans d’autres localités,
composez le 0 et demandez à la téléphoniste d’envoyer une ambulance. Si votre médecin décide
que les services d’une ambulance n’étaient pas essentiels, vous serez tenu d’en payer le coût.
Dans certaines provinces, vous devez acquitter une part de ces frais, même si le service est
essentiel.

Certains grands hôpitaux urbains disposent de services d’interprètes. Cependant, assurez-vous
que chaque membre de votre famille parle suffisamment le français ou l'anglais pour obtenir de
l’aide en cas d’urgence.

Services médicaux courants

Au Canada, la plupart des gens choisissent un médecin pour traiter leurs
problèmes médicaux courants. En vous adressant à un seul médecin, vous

obtiendrez des soins d’une personne qui connaît vos antécédents médicaux.
Cela peut avoir des avantages, tant dans les situations d’urgence que
dans les situations courantes. Il y a plus d’hommes que de femmes
médecins. Cependant, chez les jeunes médecins, on retrouve
maintenant autant de femmes que d’hommes.

Pour choisir un médecin, renseignez-vous auprès de vos amis ou
collègues de travail, qui peuvent recommander quelqu’un qu’ils connaissent et en qui

ils ont confiance. Vous pouvez également consulter les pages jaunes de l’annuaire téléphonique
où l’on retrouve le nom des médecins, leur spécialité et, parfois, les langues qu’ils parlent.
Souvent, les organismes d’aide aux nouveaux arrivants possèdent une liste des médecins
disponibles.
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Les médecins fixent une limite au nombre de patients qu’ils acceptent; c’est pourquoi le
premier médecin à qui vous vous adresserez ne pourra peut-être pas vous admettre parmi ses
clients. Cependant, la personne responsable de la réception au bureau du médecin sera
probablement en mesure de vous adresser à un autre médecin qui accepte de nouveaux
patients.

Dans la plupart des cas, les patients prennent rendez-vous pour rencontrer le médecin. Il est
important d’être ponctuel. Certaines cliniques acceptent les patients sans rendez-vous.

Aussi bien des femmes que des hommes pratiquent la médecine au Canada.
Selon la disponibilité du personnel médical dans votre localité, libre à vous
de vous faire soigner par un homme ou une femme médecin.

Vous pouvez changer de médecin quand vous voulez. Si vous n’êtes pas
d’accord avec lui, vous pouvez demander l’avis d’un autre. C’est parfois ce
que font les personnes à qui l’on recommande une intervention chirurgicale
ou à qui l’on annonce une maladie grave.

Santé publique 

Les lois sur la santé publique protègent la population canadienne de diverses façons. Par
exemple, elles veillent à ce que les aliments soient sains et correspondent aux normes, que les
restaurants et les magasins d’alimentation soient bien entretenus, et que les enfants soient
immunisés contre les maladies graves. L’application de normes de santé élevées a permis
d’éliminer ou de réduire les cas de polio, de diphtérie, d’oreillons, de rougeole et de varicelle.

Vos enfants doivent systématiquement être vaccinés contre les maladies graves transmises
facilement d’une personne à l’autre. Ces maladies, que l’on nomme infectieuses, comprennent
notamment la diphtérie, la polio et le tétanos. Votre enfant ne peut fréquenter l’école sans un
carnet de vaccination attestant qu’il est vacciné et qu’il a reçu toutes les injections de rappel.
Vous pouvez faire le nécessaire pour obtenir les vaccins par l'entremise de votre médecin et des
cliniques de santé publique. Les enfants atteints d’une maladie infectieuse devraient être gardés
à la maison.

Les écoles enseignent l’hygiène d’un point de vue scientifique et non religieux. Les enfants
apprennent la propreté, la nutrition et d’autres façons de demeurer en santé. Ils étudient
également la biologie humaine, y compris la reproduction et la façon de se protéger contre les
maladies transmises sexuellement.

Médicaments

Les médicaments sont rigoureusement contrôlés. Bien des médicaments recommandés pour des
affections bénignes, telles que les maux de tête et les rhumes, sont disponibles en libre-service
dans les pharmacies. Le pharmacien ou la pharmacienne peut vous aider à choisir celui qui
convient.
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Les médicaments pour les conditions plus graves ne sont disponibles que sur ordonnance.
Votre médecin doit rédiger une ordonnance qui explique la façon d’utiliser le médicament.
Vous remettez l’ordonnance à un pharmacien autorisé pour obtenir le médicament. Vous
devriez prendre uniquement les médicaments d’ordonnance prescrits par votre médecin. Il est
dangereux d’échanger des médicaments avec une autre personne.

Les médicaments d’ordonnance peuvent être coûteux. Ils sont habituellement payés par le
patient. Dans les grandes villes, il est parfois possible de se procurer des médicaments à base de
plantes dans des magasins spécialisés.

Grossesse

Si vous croyez être enceinte, prenez rendez-vous dès que possible avec votre médecin. Presque
tous les accouchements au Canada se font dans les hôpitaux.

La plupart des hôpitaux et des cliniques offrent des cours prénatals sur l’accouchement et les
soins à prodiguer au nourrisson. Si vous êtes enceinte ou venez d’accoucher, vous devriez vous
inscrire à un de ces cours. Ils vous renseigneront sur les aliments, les produits et les services
offerts à la nouvelle maman. 

Sida et maladies transmises sexuellement

Comme bien d’autres pays, le Canada a reconnu la menace que constitue le sida (le syndrome
d’immunodéficience acquise). Cette maladie mortelle se transmet par voie sanguine ou lors des
rapports sexuels. Tout le monde peut contracter la maladie, sans égard à sa classe sociale, à son
groupe ethnique ou à son orientation sexuelle.

Les Canadiens s’informent sur le sida au moyen de messages à la télévision, à la radio, à l’école,
au travail et grâce à d’autres programmes d’information. La population est de plus en plus
sensibilisée au danger des rapports sexuels avec des partenaires multiples, sans la protection
d’un condom en latex.

Les hôpitaux, les cliniques et les cabinets de médecin offrent des dépliants d’information sur
plusieurs sujets, notamment les maladies transmises sexuellement. Ces dépliants sont une
source pratique d’information sur la façon d’éviter ces maladies ou, au besoin, de les traiter.

Maladies mentales

Il est possible d’obtenir une aide médicale professionnelle pour les troubles émotifs ou
mentaux. Votre médecin peut vous recommander des soins psychiatriques qui, comme les
autres services médicaux, sont payés par l’assurance-maladie.
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Décès

Tous les décès doivent faire l’objet d’un constat officiel par un médecin autorisé. Sans cette
attestation, il est impossible de traiter les testaments, les successions, les réclamations
d’assurances et les autres questions juridiques.

Dans la plupart des régions du Canada, l’inhumation du corps ne peut se faire que dans un
cimetière autorisé. Vous devez prendre les arrangements nécessaires avec un salon funéraire, qui
prendra les dispositions nécessaires à l’inhumation ou à l’incinération selon vos désirs et vos
croyances religieuses.

Renseignements :

Le personnel infirmier de la santé publique et les hôpitaux dispensent gratuitement des
renseignements et des conseils en matière de santé. Ils peuvent vous recommander des
programmes spéciaux, tels que des cours de nutrition et des cours prénatals ou de soins aux
nourrissons.

Santé Canada (au fédéral) et les ministères provinciaux de la Santé publient des renseignements
en matière de santé, habituellement dans plusieurs langues. Les pharmacies offrent aussi des
brochures sur divers sujets liés à la santé.

Une vidéo, intitulée Le système de santé du Canada, est également disponible dans plusieurs
langues. Votre organisme d’aide aux immigrants en a probablement une copie.
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Trouver 
du travail, 
bâtir un avenir

Cette section offre des renseignements sur l’emploi, l’éducation
et l’argent.

EMPLOI

Au Canada, la plupart des adultes occupent un emploi hors du foyer.

Les emplois à temps plein sont courants, mais un nombre croissant de gens ont des emplois à
temps partiel ou des contrats temporaires. Les femmes constituent une part importante de la
population active. De plus en plus, elles occupent des postes supérieurs.

Il arrive fréquemment que les Canadiens et les Canadiennes changent plusieurs fois d’emploi et
de carrière au cours de leur vie. Cela est souvent le résultat d’un choix personnel, mais aussi de
l’évolution de l’économie. Aujourd’hui, les nouveaux emplois sont plus nombreux dans le
secteur des services que dans celui de la fabrication.

Pour ces raisons, entre autres, il n’est pas facile de trouver un emploi. Ceux et celles qui
cherchent du travail sont nombreux. Le chômage au Canada touche un grand nombre de
personnes, et non seulement les nouveaux arrivants.

Cette situation peut vous surprendre, en particulier si vous venez d’un pays où l’on peut suivre
la même carrière toute sa vie. Cependant, si vous vous préparez soigneusement et faites preuve
de persévérance, vous trouverez éventuellement du travail.

Recherche d’emploi

Les sources d’information sur les emplois sont nombreuses. Les petites annonces des journaux
regroupent les emplois par occupation. Les magasins à la recherche de personnel placent
souvent une affiche dans la vitrine. Les gens que vous rencontrez peuvent connaître une
entreprise qui embauche. Il est important de se renseigner et de surveiller les occasions.

TROUVER DU TRAVAIL,  BÂTIR UN AVENIR

40 LE CANADA ET LES NOUVEAUX ARRIVANTS



Les Centres de ressources humaines de Développement des ressources humaines Canada offrent
des renseignements et des services utiles aux personnes à la recherche d’un emploi. Ces bureaux
fonctionnent comme une agence de placement. Les employeurs affichent les postes disponibles
dans les Centres de façon que les chômeurs et les chômeuses puissent s’inscrire et savoir quels
postes sont offerts.

Dans votre recherche d’emploi, vous pouvez souvent obtenir de l’aide auprès des organismes de
bénévoles ou des organismes d’aide aux immigrants. Certains s’occupent spécialement des
nouveaux arrivants. Dans les grandes villes, vous trouverez habituellement des associations de
personnes partageant vos antécédents et votre langue, et qui peuvent vous aider. Ces
associations et ces organismes sont inscrits dans l’annuaire téléphonique.

Un bon curriculum vitæ est un outil important pour la recherche d’un emploi. Ce document
résume vos compétences et votre expérience de travail. Il devrait être clair, concis et contenir les
renseignements suivants :

• vos nom, adresse et numéro de téléphone;

• un profil des endroits où vous avez travaillé et des postes que vous avez occupés; 

• un résumé de l’instruction et de la formation que vous avez reçues.

Se constituer un réseau peut aussi s’avérer utile pour trouver un emploi. Il s’agit d’informer les
personnes que vous connaissez ou que vous rencontrez sur le type du travail que vous
recherchez. Ces personnes peuvent vous renseigner sur un emploi disponible ou vous
recommander à d’autres personnes qui peuvent vous fournir des idées et des renseignements
utiles. La plupart des emplois ne sont pas affichés et sont comblés grâce à des contacts
personnels.

Les bureaux du Centre de ressources humaines et les organisations non gouvernementales ou
bénévoles peuvent vous conseiller sur la façon de préparer un curriculum vitæ, de constituer un
réseau et de faire valoir vos compétences.

N’oubliez pas que la recherche d’un emploi est en soi un travail à temps plein. Ne vous
découragez pas. Presque tous ceux et celles qui recherchent de l’emploi connaissent bien des
échecs avant de réussir.

Compétences et expérience

La formation et l’instruction que vous avez reçues ainsi que votre capacité de parler français ou
anglais amélioreront vos chances d’obtenir l’emploi que vous désirez. La section qui suit offre
des renseignements sur la formation professionnelle.

Si vous exercez une profession libérale, notamment la médecine, le droit, les soins infirmiers ou
le génie, il se peut que l'autorisation de pratiquer au Canada ne vous soit pas accordée au
départ. Dans la plupart des cas, vous devrez vous qualifier à nouveau. Les modalités à cet égard
diffèrent selon la profession et la province.
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Comme les autres Canadiens, vous pourrez devoir réacquérir vos titres si vous déménagez dans
une autre province. Vous devrez alors poursuivre des études et réussir des examens d’admission
à la profession. Cette démarche peut vous demander jusqu’à un an. Si vous ne prenez pas de
dispositions en vue de votre réadmission, vous devrez peut-être recommencer au bas de l’échelle
de votre profession.

Dans certaines professions, le nombre de places disponibles pour la formation est contingenté.
De plus, les diplômés des écoles canadiennes obtiennent habituellement la préférence. Pour
plus de renseignements sur les exigences et les possibilités propres à votre cas, communiquez
avec un organisme local d’aide aux immigrants ou l’association professionnelle appropriée.

Le seul fait de posséder les qualités requises pour un emploi ne vous assure pas une place. Les
employeurs recherchent des personnes d’expérience qui seront productives immédiatement. Ils
ne seront peut-être pas disposés à embaucher une personne sans expérience au Canada ou qui
semble incapable de s’adapter aux habitudes du pays.

C’est pourquoi un bon nombre de nouveaux arrivants acceptent un emploi non relié à leur
métier ou à leur profession. Souvent, cela se traduit par une rémunération inférieure à celle
qu’ils attendaient ou qu’ils obtiendront éventuellement. Il serait peut-être préférable de
rechercher un emploi simple, où vous pourrez apprendre ou maîtriser davantage le français ou
l’anglais.

Le fait d’accepter un emploi qui ne correspond pas à vos attentes ne devrait pas limiter vos
possibilités. Bien des membres d’une profession libérale, des gens d’affaires, des industriels
confirmés, des universitaires et des fonctionnaires ont déjà travaillé comme garçons de table,
manœuvres, préposés à l'entretien ou dans d'autres emplois faiblement rémunérés.

Discrimination et exploitation

Le Canada favorise l’équité en matière d’emploi. La loi protège les gens contre la discrimination.
Cependant, la loi ne brime pas le droit d’un employeur de choisir la personne qui convient le
mieux à un emploi. 

Les lois et les coutumes évoluent pour assurer une rémunération et des chances égales en
matière d’emploi aux hommes et aux femmes. Cependant, il arrive encore que les femmes ne
soient pas rémunérées équitablement. 

Dans chaque province, une commission des droits de la personne enquête sur les actes de
discrimination signalés. Si vous jugez avoir fait l’objet de discrimination en raison de votre
race, de vos croyances, de votre origine ou de votre sexe, consignez les faits par écrit dans un
dossier. Ensuite, demandez conseil à la Commission des droits de la personne.

Certaines personnes peuvent être tentées de profiter de vous. Il est possible que vous-même,
vos amis ou un membre de votre famille ayez affaire à des personnes malhonnêtes; parfois
même, ces gens parlent votre langue et viennent de votre pays d’origine.
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Chaque province a des lois en matière de normes de travail pour protéger les travailleurs et les
travailleuses. Si une offre vous paraît enfreindre la loi ou aller à l’encontre de vos coutumes ou
de votre conscience, cherchez l’avis de quelqu’un en qui vous avez confiance. Aucune personne
honnête en affaires ne s’opposera à ce que vous preniez l’avis d’un avocat ou d’un ami avant de
risquer votre temps ou votre argent.

Si vous croyez être victime d'exploitation ou que les renseignements que l’on vous fournit en
matière d’emploi sont faux, communiquez avec Développement des ressources humaines
Canada ou le ministère du Travail de la province où vous travaillez. Parfois, les ministères
peuvent prendre les dispositions nécessaires pour qu’une personne vous explique la situation
dans votre propre langue. Il serait peut-être sage de communiquer avec la Commission des
droits de la personne.

Principaux jours fériés 

Au Canada, la population jouit de plusieurs congés chaque année. C’est l’occasion de prendre
un répit du travail ou de l’école et de passer un moment avec la famille ou les amis.

Selon la province, on célèbre 9 ou 10 fêtes légales chaque année :

• Noël, le 25 décembre;

• le lendemain de Noël, le 26 décembre (dans la plupart des provinces);

• le jour de l’An, le 1er janvier;

• le Vendredi saint (avant Pâques), en mars ou en avril;

• le 24 mai, le jour de Victoria (jour non férié au Québec);

• la Fête du Canada, le 1er juillet, commémorant la création du pays en 1867;

• le premier lundi d’août (un congé civil dans la plupart des provinces);

• la fête du Travail, le premier lundi de septembre;

• l’Action de grâce, le deuxième lundi d’octobre;

• le jour du Souvenir, le 11 novembre (n’est pas un congé d’une journée complète pour la
plupart des gens).

On retrouve aussi des jours fériés locaux et provinciaux, tels que la fête nationale du Québec, le
24 juin.

Les bureaux des gouvernements, les banques et la plupart des commerces ferment à l’occasion
des congés officiels. Cependant, un certain nombre de services et de commerces, tels que les
cinémas et les restaurants, restent ouverts. Si vous devez travailler pendant un congé officiel,
votre employeur est tenu de vous accorder un congé équivalent, à une date ultérieure, ou de
vous verser une indemnité de temps supplémentaire.
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En plus des congés officiels, votre employeur doit vous accorder des vacances payées. La loi
prévoit une période de deux semaines par année pour la plupart des emplois à temps plein.
Après plusieurs années de service dans la même entreprise, vous pouvez avoir droit à trois
semaines ou plus de vacances.

À l’occasion, vous aurez peut-être à vous absenter du travail pour des motifs religieux. Il sera
sans doute possible de prendre les dispositions nécessaires avec votre employeur. Par exemple,
un collègue acceptera peut-être de vous remplacer si vous lui rendez la pareille à une date
ultérieure, ou encore, vous pourriez peut-être demander à votre employeur de prendre avant le
temps quelques jours de votre congé annuel.

Sécurité du revenu

Après avoir obtenu un emploi, vous serez admissible à divers régimes de protection du revenu
et d’avantages sociaux. Vous devez contribuer au financement de certains de ces avantages par
des retenues sur votre chèque de paye.

Habituellement, votre employeur prélève sur votre salaire une cotisation à la caisse
d’assurance-emploi. Si vous perdez votre emploi, communiquez avec un conseiller du Centre de
ressources humaines du Canada. Les prestations d’assurance-emploi ne sont pas versées aux
travailleurs ou aux travailleuses qui quittent leur emploi sans raison valable, qui sont licenciés
pour un motif valable ou qui n’ont pas travaillé pour une certaine période de temps.

Vous devez rechercher activement un emploi pendant que vous touchez des prestations du
régime d’assurance-emploi. Le Centre de ressources humaines du Canada pourra peut-être vous
offrir un programme de formation.

Les personnes qui ne peuvent plus travailler à la suite d’un accident de travail sont parfois
admissibles aux indemnités des accidentés du travail et au supplément de revenu ou à une rente
d’invalidité. Vous devrez peut-être financer ce régime par des prélèvements automatiques sur
votre salaire.

Organisations syndicales

Près de 30 p. cent des travailleurs et des travailleuses qui occupent un emploi dans le secteur
civil sont membres d’un syndicat. Pour tout emploi ou toute industrie syndiqués, le salariat et
le patronat observent des lois, des règlements et des pratiques convenus par négociations. 

Tous les emplois n’exigent pas qu’on se joigne à un syndicat. Cependant, il est obligatoire
d’adhérer à un syndicat lorsqu’on occupe certains emplois. L’appartenance à un syndicat oblige
à verser une cotisation syndicale qui est retenue sur le chèque de paye.
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Organismes bénévoles

De nombreux organismes au Canada comptent sur le travail de bénévoles. Un grand nombre
de Canadiens ainsi que des nouveaux arrivants offrent leur temps et leurs compétences à ces
organismes. Le bénévolat est une excellente façon d’acquérir une expérience de travail, de se
faire de nouvelles connaissances et de démontrer ses capacités. Le bénévolat jouit d’une haute
considération et peut vous permettre d’obtenir des références et de l’expérience au Canada. Il
peut aussi vous aider à rencontrer des gens.

Lois sur le travail

Diverses lois fédérales et provinciales s’appliquent aux propriétaires d’entreprise et aux
personnes qui travaillent pour un organisme. Par exemple :

• Les lois sur le salaire minimum garantissent aux employés au moins une rémunération
de base pour le travail accompli.

• Certaines lois protègent les employés contre les employeurs qui ne les traitent pas avec
équité. Les employés peuvent s’opposer à un traitement injuste, en rapport avec leur
sexe, leur âge, leur race, leur religion ou une incapacité.

• Des normes de sécurité protègent les employés contre les conditions de travail
dangereuses.

• Des lois sur la main-d’œuvre enfantine régissent les heures et le type de travail qu’on
peut offrir aux mineurs.

• Les employés à temps plein ont droit à des congés.

• Les employeurs doivent prélever l’impôt sur le revenu et certaines cotisations,
notamment pour l’assurance-emploi, l’indemnisation des accidentés du travail, le
Régime de pensions du Canada (ou la Régie des rentes du Québec). Les travailleurs
autonomes doivent aussi verser leurs cotisations au Régime de pensions du Canada (ou
à la Régie des rentes du Québec).

• Si vous employez des membres de votre famille, il faut quand même observer ces lois et
ces règlements.

Si vous êtes travailleur autonome, vous pouvez déduire de votre revenu imposable certaines
dépenses attribuables à votre travail. Les lois et les règlements en matière de fiscalité sont
complexes. Vous avez intérêt à vous renseigner dans ce domaine auprès de Revenu Canada ou
d’un comptable agréé.
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Renseignements : 

L’adresse et le numéro des Centres de ressources humaines du Canada sont inscrits dans la
section de l’annuaire téléphonique réservée au gouvernement. Les pages blanches et jaunes de
l’annuaire téléphonique contiennent le nom des organismes ethniques, nationaux et religieux
qui viennent en aide aux nouveaux arrivants.

La Banque de développement du Canada (BDC) a publié un ouvrage à l’intention des
nouveaux arrivants qui désirent lancer leur propre entreprise au Canada. Il s’intitule Établir une
entreprise au Canada : Un guide pour les néo-Canadiens. En outre, la BDC offre aux
entrepreneurs toute une gamme de services de formation, composez le 1 888 INFO-BDC
(1 888 463-6232), ou communiquez avec le siège social : 5, Place Ville-Marie, bureau 400,
Montréal (Québec) H3B 5E7.

Les nouveaux arrivants peuvent consulter les fiches d’information intitulées Emploi et Santé et
Sécurité du revenu. Communiquez avec la Direction générale des affaires publiques,
Citoyenneté et Immigration Canada, Tour Journal Sud, 365, av. Laurier ouest, 19e étage,
Ottawa (Ontario) Canada K1A 1L1; télécopieur : (613) 954-2221. 

INSTRUCTION ET FORMATION

Formation linguistique

Il est beaucoup plus facile d’obtenir de l’aide et de s’adapter à la
vie au Canada si l’on parle le français ou l’anglais. 

Si vous-même ou un membre de votre famille désirez
approfondir votre connaissance du français ou de l’anglais,
le gouvernement fédéral subventionne un programme à cet
effet. Il s’agit des Cours de langue pour les immigrants au
Canada (CLIC). Pour être admissible à ce programme, il faut
avoir la résidence permanente ou avoir l'autorisation de demeurer
au Canada en attendant d’obtenir le droit d’établissement et ne pas
avoir encore obtenu la citoyenneté canadienne. Un organisme d’aide aux
immigrants ou le bureau d'immigration de votre localité peut vous aider à vous inscrire à un
cours CLIC.

Si vous avez besoin d’une formation spécialisée pour acquérir les compétences requises pour un
emploi ou mettre en valeur des compétences déjà acquises, vous pourrez peut-être vous inscrire
au Programme de formation linguistique liée au marché du travail (FLMT). La formation peut
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se faire en classe ou en cours d’emploi. Discutez-en avec l’organisme d’aide aux immigrants de
votre localité, ou communiquez avec un Centre de ressources humaines du Canada ou un
bureau d'immigration local.

Formation et perfectionnement professionnels

En plus des cours de langue, il existe bien d’autres façons de vous préparer à un nouvel emploi
ou d’améliorer les compétences que vous possédez déjà. 

Dans les universités et les collèges, vous pouvez vous perfectionner et acquérir de nouvelles
compétences, mais certaines écoles privées vous permettent d’obtenir un diplôme plus
rapidement. Vous devriez pouvoir obtenir une liste des établissements scolaires de votre région
en vous adressant à un organisme d’aide aux immigrants ou à un Centre de ressources
humaines du Canada.

La formation professionnelle varie d’une province à l’autre. En général, la formation est offerte
dans les collèges communautaires, les centres de formation professionnelle et les cégeps. Elle est
parfois disponible en milieu de travail au moyen de cours subventionnés par le gouvernement
et conçus pour des régions ou des groupes particuliers, tels que les nouveaux arrivants ou les
Autochtones.

Chaque province exerce un droit de regard sur les compétences nécessaires à l’exercice de
certains métiers, tels que la coiffure, l’électricité et la menuiserie. Une personne de métier
commence comme apprenti ou apprentie et, après avoir acquis une formation, de l’expérience
en cours d’emploi et réussi des examens, accède au niveau de compagnon. Il est possible que
l’on vous oblige à vous qualifier de nouveau si vous déménagez dans une autre province.

Au Canada, il est très difficile de trouver de l’emploi si vous n’avez pas terminé l’école
secondaire ou obtenu un diplôme équivalent. Les Canadiens commencent à prendre conscience
que l’apprentissage ne se termine pas avec l’obtention d’un diplôme ou d’un certificat — c’est
l’affaire de toute une vie. Il arrive souvent de voir des personnes plus âgées retourner en classe,
à temps partiel, pour parfaire leurs compétences.

Renseignements :

Palmarès : Guide éclair des programmes et services jeunesse du gouvernement fédéral offre des
renseignements détaillés sur plus de 100 programmes et services du gouvernement fédéral pour
la jeunesse dans les domaines de l’éducation, de la formation, de l’emploi, des affaires et des
voyages. 

Pour en obtenir un exemplaire, communiquez avec le Centre de renseignements,
Développement des ressources humaines Canada, 140, promenade du Portage, Phase IV, Hull
(Québec) Canada  K1A 0J9; téléphone : (819) 994-6313.
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ACTIVITÉS BANCAIRES, ÉPARGNE, DÉPENSES

Votre premier chèque de paye canadien pourra vous sembler généreux. Cependant, le coût de
la vie au Canada peut être beaucoup plus élevé que dans votre pays d’origine. En apprenant à
faire un budget, à épargner et à dépenser prudemment votre argent, vous vous sentirez plus en
sécurité et vous pourrez envisager l’avenir.

La préparation d’un budget permet d’éviter de trop dépenser et de contracter des dettes. Un
service d’aide aux immigrants peut vous aider à établir un budget. Vous pouvez, par exemple,
répartir votre revenu mensuel en fonction des dépenses essentielles, telles que le loyer,
l’alimentation, les vêtements, le transport, les dépenses scolaires (manuels, papier, etc.). Décidez
ensuite de la part à accorder aux divertissements et aux produits de luxe. Faites des choix, y
compris celui de remettre des achats à plus tard.

Revenu brut et revenu net

Le salaire consenti par l'employeur constitue le revenu brut. Votre revenu réel, ou revenu net,
sera inférieur au revenu brut. Normalement, une part importante du montant que vous avez
gagné sera retenue automatiquement sur votre chèque de paye pour acquitter les impôts et les
cotisations aux régimes gouvernementaux d’assurance et d’avantages sociaux. En outre, votre
employeur peut exiger une contribution au régime de pension privé de l’entreprise, aux
cotisations syndicales, aux régimes d’assurance-vie collective et à d’autres régimes privés.

Le total de ces retenues peut atteindre le quart ou le tiers du montant total de votre paye.
Autrement dit, le montant que vous touchez peut équivaloir à seulement 65 à 75 % de votre
salaire brut. N’oubliez pas que chacune de ces retenues compense un avantage relié, à la
sécurité d’emploi, à l’assurance-vie ou à une rente.

Nécessité et luxe

Vous consacrerez probablement la plus grande part de votre revenu à payer l’alimentation de
base, le logement et les vêtements. Le loyer consomme une part importante du revenu, tout
comme l’alimentation. Si vous mangez régulièrement dans des restaurants ou achetez des
produits alimentaires de luxe, les coûts d’alimentation de votre famille seront beaucoup plus
élevés que si vous vous approvisionnez dans un supermarché. Vous pouvez, en outre, réduire le
coût de vos vêtements en achetant avec mesure.

Les produits de luxe sont des produits qui ne sont pas de première nécessité. Les automobiles,
les vêtements, les voyages, les appels interurbains peuvent être des produits de première
nécessité ou des produits de luxe, selon le genre d'emploi que vous occupez ou votre façon de
voir les choses. L’alcool et les cigarettes peuvent aussi être considérés comme des produits de
luxe. Ils sont coûteux parce qu’ils sont lourdement taxés. 
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Il coûte très cher de posséder et d’entretenir une automobile. En plus du coût d’achat du
véhicule, vous devez payer l’immatriculation et les assurances, l’essence, l’huile, les frais de
stationnement et l’entretien.

Emprunts

Vous pouvez emprunter de l’argent pour tout besoin légitime, soit pour vous instruire, acheter
des biens immobiliers ou lancer et exploiter une entreprise. Bien sûr, tout montant emprunté
doit être remboursé intégralement avec les intérêts.

Bien des gens obtiennent des prêts d’une banque. Au Canada, le gouvernement fédéral
réglemente les banques. D’autres établissements prêtent aussi de l’argent. Certaines entreprises
ne font que cela. Cependant, des prêteurs et des entreprises augmentent leurs profits en
imposant des taux d’intérêt plus élevés sur les prêts. Avant d’emprunter de l’argent,
renseignez-vous auprès de personnes en qui vous avez confiance.

Cartes de crédit

Les cartes de crédit sont émises par les banques. Vous pouvez également obtenir des
cartes de crédit des grands magasins ou des sociétés pétrolières, mais ces dernières
comportent généralement un taux d’intérêt plus élevé que celui des cartes de
crédit bancaire.

Les cartes de crédit sont pratiques, mais elles comportent des risques. Un certain
nombre de cartes de crédit sont soumises à un droit annuel qui doit être payé, que
vous utilisiez ou non la carte. De plus, la plupart des cartes de crédit appliquent un
taux d’intérêt beaucoup plus élevé que celui des prêts bancaires. Si vous ne versez que le
paiement minimum exigé, vous ne payez que l'intérêt sur la somme prêtée par la société
émettrice. Vous ne remboursez donc pas votre dette.

À bon entendeur

Au Canada, vous verrez bien des choses que vous aimeriez posséder. Par la publicité, les
entreprises vous encouragent à acheter leurs produits, même si vous n’en avez pas vraiment
besoin ou ne pouvez vous les permettre. Certains représentants ou l’une ou l’autre de vos
connaissances peuvent insister pour que vous achetiez quelque chose. Vous pouvez sentir qu'on
vous incite fortement à emprunter et à dépenser. Il importe d’être prudent et bien informé.

Certains magasins offrent la possibilité de payer jusqu’à un an plus tard les articles achetés.
C’est ce que l’on appelle un programme de paiement différé. La publicité est souvent
accompagnée de slogans, tels que « Ne payez pas avant telle date ». Assurez-vous de bien lire
tous les détails du contrat d’achat. Si vous payez trop tard, l’intérêt sera calculé à partir du
moment où vous avez pris possession de l’article.
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Renseignements :

Les conseils et les commissions scolaires, les collèges et les universités offrent des cours de
gestion des finances personnelles, sans aucun lien avec les institutions financières. Les nouveaux
arrivants peuvent consulter les fiches d’information intitulées Logement et Budget, opérations
bancaires et épargne. Communiquez avec la Direction générale des affaires publiques,
Citoyenneté et Immigration Canada, Tour Journal Sud, 365, av. Laurier ouest, 19e étage,
Ottawa (Ontario) Canada K1A 1L1; télécopieur : (613) 954-2221. 

FISCALITÉ

Régime fiscal du Canada

Comme vous venez d'arriver au Canada, vous vous interrogez peut-être sur le fonctionnement
du régime fiscal canadien. Bien des avantages dont nous profitons au Canada sont possibles
grâce aux impôts. Par exemple, le régime fiscal du Canada finance les routes, les services
publics, les écoles, les soins de santé, l'application des lois et bien d’autres services importants.

Votre déclaration de revenus 

Toutes les personnes qui résident au Canada sont soumises à l’impôt sur le revenu. Si vous avez
des questions concernant votre statut de résident, communiquez avec le bureau local de services
fiscaux. 

Au Canada, les impôts sont retenus sur la plupart des revenus que vous recevez. Chaque année,
les personnes qui résident au Canada produisent un formulaire de déclaration de revenus. La
déclaration renseigne le gouvernement sur votre revenu durant l’année et fixe le montant des
impôts que vous devez verser aux gouvernements fédéral et provincial. Comme tous les
Canadiens, vous êtes responsable de fournir des renseignements exacts aux gouvernements et de
calculer la somme due.
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Vous devez produire une déclaration de revenus si vous avez habité au Canada pendant une
partie de l’année ou toute l’année.  Dans certains cas, vous devez acquitter la somme due au
moment où vous remettez votre déclaration. Cependant, vous pouvez avoir versé, au moyen
des retenues sur votre chèque de paye, un montant supérieur à ce que vous devez. Dans ce cas,
vous pouvez avoir droit à un remboursement d’impôts. 

Si vous habitez au Québec durant l’année, vous aurez peut-être à présenter une déclaration de
revenus distincte pour le gouvernement provincial. 

La date limite pour produire votre déclaration de revenus est le 30 avril. En cas de retard, si
vous devez de l’argent, on vous imposera une pénalité en plus d'exiger des intérêts sur la
somme due.

Prestation fiscale pour enfants

Le gouvernement du Canada aide les parents à subvenir aux besoins de leurs enfants par des
prestations fiscales pour enfants. Si vous avez des enfants âgés de moins de 18 ans, vous pouvez
avoir droit à ces prestations mensuelles et non imposables. Le programme offre également un
appui financier aux familles de travailleurs à faible revenu. 

Pour avoir droit à la prestation fiscale pour enfants, au crédit pour TPS (voir ci-dessous) ou à
d’autres crédits d’impôt, vous devez présenter une déclaration de revenus.

Crédit pour taxes sur les produits et services

Chaque fois que vous achetez quelque chose, vous payez, en sus du prix, la taxe sur les produits
et services (TPS). La TPS ne s’applique pas aux aliments que vous préparez vous-même ni à
certains autres produits. Cependant, les personnes à faible revenu peuvent se voir rembourser
cette taxe en tout ou en partie, sous forme d'un crédit pour TPS. Vous pouvez demander le
crédit, que vous ayez un revenu ou non, mais vous devez alors produire une déclaration de
revenus. Pour plus d’information sur le crédit pour TPS, consultez le guide accompagnant
votre déclaration de revenus.

Renseignements :

Pour obtenir plus de renseignements sur la prestation fiscale pour enfants, téléphonez à Revenu
Canada au 1 800 387-1193.

Les guides suivants sont offerts par les bureaux des services fiscaux de Revenu Canada : 

• La Déclaration des droits du contribuable présente les droits et les responsabilités relatifs à
l’impôt sur le revenu.

• Le guide d’impôt intitulé Nouveaux arrivants au Canada contient tous les
renseignements sur la résidence.

51

TROUVER DU TRAVAIL,  BÂTIR UN AVENIR

LE CANADA ET LES NOUVEAUX ARRIVANTS



Vous pouvez vous procurer ces publications en vous adressant au Bureau international de
services fiscaux, 2204, chemin Walkley, Ottawa (Ontario) Canada  K1A 1A8; téléphone :
1 800 267-5177 ou (613) 952-3741.

Les formulaires de déclaration de revenus et l’information complète concernant l’impôt sur le
revenu font partie d’une trousse que l’on peut se procurer dans tous les bureaux de poste ou les
bureaux de services fiscaux.

La fiche d’information intitulée Votre prestation fiscale pour enfants peut vous aider à préciser 
si vous avez droit aux prestations. On peut se la procurer en composant, sans frais, le 
1 800 387-1193.

Vous pouvez vous procurer un dépliant d’information sur la Société d’assurance-dépôts du
Canada intitulé Protection de vos dépôts : SADC Information dans les banques, les compagnies
de fiducie et de prêt, ou en composant le 1 800 461-2342.
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Vos droits 
et vos obligations

Cette section porte sur les gouvernements, le système judiciaire et les
droits individuels au Canada.

GOUVERNEMENT ET POLITIQUE AU CANADA

Le Canada est régi par un ensemble de lois. Ces lois sont créées par des gouvernements choisis
librement par le peuple et régis par les principes d’une démocratie parlementaire.

La Constitution est la loi fondamentale du Canada. Elle est la pierre d’assise de notre
gouvernement, de notre système judiciaire ainsi que des droits et des libertés individuels.

Le Canada a trois ordres de gouvernement : le gouvernement fédéral, les gouvernements
provinciaux ou territoriaux, et les gouvernements municipaux.

Gouvernement fédéral

Le gouvernement fédéral est responsable d’un grand nombre de questions
d’ordre national. Il s’occupe, notamment, de la politique étrangère, de la
défense nationale, du commerce, de l’application du droit pénal et des
prestations sociales. Le gouvernement fédéral partage avec les gouvernements
provinciaux les compétences en matière d’immigration, d’agriculture et dans
d’autres domaines.

Le gouvernement fédéral est formé de trois principaux éléments : les pouvoirs
exécutif, législatif et judiciaire.

L’exécutif regroupe le Gouverneur général, le Premier ministre et le Cabinet. Les ministères du
gouvernement font aussi partie de l’exécutif. 

• Le Gouverneur général est le représentant officiel de la reine Élisabeth II. Le Canada est
une monarchie constitutionnelle et la reine en est le chef d’État officiel.

• Le Premier ministre est le chef du parti politique dont le plus grand nombre de
représentants (députés) ont été élus lors d’une élection fédérale.
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• Le Cabinet est composé des membres les plus éminents du parti au pouvoir. Les
ministres sont nommés par le Premier ministre pour prendre la tête des ministères du
gouvernement et pour aider à définir le programme du Parlement.

Le Parlement est l’organe législatif du gouvernement. Il est composé de deux chambres : la
Chambre des communes et le Sénat.

• Les membres de la Chambre des communes sont appelés députés. Ils sont élus par les
citoyens et les citoyennes du Canada âgés de plus de 18 ans. Ils ont comme
responsabilité principale de proposer et de voter des lois.

• Les membres du Sénat sont appelés sénateurs. Ils sont nommés par le Gouverneur
général sur l’avis du Premier ministre. Ils étudient les projets de loi et proposent des
modifications. Toutefois, leurs pouvoirs législatifs sont plus limités que ceux des
députés.

La Cour suprême du Canada est la plus haute instance de l’appareil judiciaire (et la plus haute
cour d’appel).

Gouvernements provinciaux et territoriaux

Les gouvernements provinciaux administrent l’éducation, la santé, les services sociaux et les
gouvernements municipaux. Ils partagent de nombreux pouvoirs avec le gouvernement fédéral.

Les gouvernements provinciaux ont essentiellement la même structure que le gouvernement
fédéral. Pour ce qui est de l'exécutif, le représentant de la reine porte le nom de
lieutenant-gouverneur. Comme au fédéral, le chef du parti au pouvoir est appelé Premier
ministre.

Chacune des 10 provinces a son Parlement. Dans la plupart des provinces, le Parlement est
appelé Assemblée législative. Au Québec, le Parlement s’appelle l’Assemblée nationale. 

Ces assemblées jouent le même rôle que la Chambre des communes au palier fédéral. Il n’y a
toutefois pas de Sénat au palier provincial.

Les gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest ont aussi leur assemblée
législative élue. Cependant, leurs pouvoirs sont limités par rapport à ceux des provinces.

Gouvernements municipaux

Les gouvernements municipaux s’occupent de questions locales comme les écoles,
l’approvisionnement en eau, les égouts, l’enlèvement des ordures, les transports en commun et
les services d’incendie. Les villes plus importantes ont leur propre corps policier. Les
gouvernements municipaux ont une structure beaucoup plus simple que celle des
gouvernements fédéral et provinciaux.
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Élections

Les Canadiens élisent leurs députés à la Chambre des communes au moins une fois
tous les cinq ans. Le Premier ministre décide de la date exacte de l’élection fédérale.

Les citoyens et les citoyennes âgés de plus de 18 ans ont le droit de vote aux
élections fédérales. Ce droit est garanti par la Constitution à l’article 3 de la Charte
canadienne des droits et libertés.

Au Canada, les élections ont lieu au scrutin secret. Votre vote n’est dévoilé à
personne. Vous n'avez pas à révéler à quiconque pour quel parti ou pour quel candidat vous
avez voté.

Le mécanisme de scrutin au palier provincial est très semblable à celui du fédéral.

Renseignements :

Les écoles, les collèges et les universités offrent des cours d’intérêt général sans crédits sur
l’histoire et le gouvernement canadiens.

Les nouveaux arrivants qui veulent se renseigner davantage peuvent se procurer une brochure
intitulée Comment devenir citoyen canadien ainsi qu’une fiche d’information intitulée Le
gouvernement au Canada. Communiquez avec la Direction générale des affaires publiques,
Citoyenneté et Immigration Canada, Tour Journal Sud, 365, av. Laurier ouest, 19e étage,
Ottawa (Ontario) Canada K1A 1L1; télécopieur : (613) 954-2221.

DROITS ET LIBERTÉS INDIVIDUELS

La Charte canadienne des droits et libertés établit les valeurs et les principes fondamentaux qui
guident la vie des Canadiens et des Canadiennes. Elle fait partie intégrante de la Constitution
canadienne.

La Charte définit et garantit les droits individuels dans sept sphères importantes :

• les libertés fondamentales;

• les droits démocratiques;

• le droit à la libre circulation; 

• les garanties juridiques; 

• le droit à l’égalité;

• les langues officielles;

• le droit à l’instruction dans la langue de la minorité.
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La Charte vous protège avant même que vous deveniez citoyen ou citoyenne du Canada. Deux
des plus importants passages de la Charte sont les articles 2 et 7.

L’article 2 énonce : « Chacun a les libertés fondamentales suivantes :

a) liberté de conscience et de religion;

b) liberté de pensée, de croyance, d’opinion et d’expression, y compris la liberté de la
presse et des autres moyens de communication;

c) liberté de réunion pacifique;

d) liberté d’association. »

Certaines de ces libertés fondamentales ne sont pas absolues. Elles ne peuvent être exercées au
détriment des droits des autres. Par exemple, les tribunaux ont refusé le droit de publier de
la « littérature haineuse » (des textes qui nourrissent la haine contre un groupe particulier)
malgré le paragraphe 2b). Dans le même ordre d’idées, le droit à la liberté d’expression ne
permet pas de crier « Au feu! » dans une salle bondée où il n’y a pas de feu. 

L’article 7 affirme : « Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne
peut être porté atteinte à ce droit qu’en conformité avec les principes de justice fondamentale. »

Vous avez la responsabilité de comprendre et de respecter la Charte canadienne des droits et
libertés. Cela veut dire défendre vos propres droits et protéger les droits des autres. Par exemple,
le droit de pratiquer la religion de votre choix entraîne l’obligation de tolérer les croyances des
autres.

Renseignements :

Vous pouvez obtenir une copie de la Charte canadienne des droits et libertés en vous adressant à
Patrimoine canadien. Vous pouvez aussi y obtenir des ouvrages intitulés C’est votre droit :
Manuel de l’étudiant et C’est votre droit : Guide du professeur. Communiquez avec la Direction
générale des communications, Patrimoine canadien, 25, rue Eddy, 10e étage, Hull (Québec)
Canada  K1A 0M5; téléphone : (819) 997-0055.

La Commission canadienne des droits de la personne publie un livret d’information intitulé
Les droits de la personne et la Commission canadienne des droits de la personne. Pour en obtenir
un exemplaire, adressez-vous à la Commission canadienne des droits de la personne, 
320, rue Queen, Place de Ville, Tour A, Ottawa (Ontario) Canada  K1A 1E1; téléphone :
(613) 995-1151; (613) 996-5211 (ATS); télécopieur : (613) 996-9661.

La Commission des droits de la personne de chaque province peut vous renseigner et vous
conseiller sur vos droits.
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DROITS DES ENFANTS, DES FEMMES 
ET DES PERSONNES ÂGÉES

Au Canada, la plupart des gens veillent à la sécurité, au bien-être et aux intérêts des autres. La
question de la sécurité personnelle est particulièrement importante pour les enfants, les femmes
et les personnes âgées.

Droits des enfants

Comme les parents de tous les pays, les Canadiens et les Canadiennes sont profondément
attachés à leurs enfants. Ils se préoccupent de leur sécurité, de leur santé et de leur bonheur.

Au Canada, s’occuper convenablement des enfants n’est pas seulement un devoir moral,
c’est aussi une question de loi. La police, les médecins, les enseignants et les responsables
des sociétés de protection de l’enfance interviendront si un enfant est maltraité, qu’il
s’agisse de mauvais traitements ou de violence de nature physique, psychologique ou
sexuelle.

La violence physique peut se définir comme tout contact physique intentionnel
causant une blessure. Par exemple, donner la fessée à un enfant assez longtemps
et assez vigoureusement pour causer des ecchymoses ou autrement qu’avec la
main ouverte est une forme de violence physique. La violence psychologique
comprend le recours à la terreur et à l’humiliation. L’agression sexuelle vise
toute forme de contact sexuel entre un adulte et un enfant.

La négligence est aussi une forme de mauvais traitement infligé aux enfants. Les parents
qui négligent de protéger leurs enfants ou d’en avoir soin sont coupables de négligence. En
vertu de la loi, les enfants de moins de 12 ans ne peuvent se garder eux-mêmes.

Toute forme de mauvais traitement infligé à un enfant est un crime grave. Les Canadiens et les
Canadiennes considèrent ces crimes comme révoltants. Dans les cas graves, les parents
coupables de mauvais traitement peuvent se voir retirer la garde de leur enfant.
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Droits des femmes

Au Canada, les femmes ont les mêmes droits et doivent disposer des mêmes possibilités que les
hommes. L’égalité des hommes et des femmes est garantie par la Charte canadienne des droits et
des libertés.

Des femmes occupent des postes de direction dans tous les secteurs de la société
canadienne. On rencontre des femmes dans toutes les professions et tous les types de
travail. Aujourd’hui, peu d’emplois sont comblés uniquement par des hommes ou par
des femmes. 

La plupart des gens aspirent à une équité encore plus grande entre les hommes et les
femmes dans notre société. Il existe des groupes et des programmes spéciaux pour
favoriser l’égalité des chances pour les femmes. Condition féminine Canada est un

organisme du gouvernement fédéral qui surveille et défend les droits des femmes.

La plupart des Canadiens traitent les femmes comme leurs égales, socialement, au travail et à la
maison. Cependant, la discrimination et la violence contre les femmes restent des problèmes
graves dans notre société. L’un et l’autre de ces comportements sont contraires à la loi.

La violence faite aux femmes est un crime, tout comme la violence faite aux hommes par leur
conjointe. Comme dans le cas des enfants, la violence peut être de nature physique,
psychologique ou sexuelle.

Si vous êtes violentée par votre conjoint, demandez de l’aide. Vous pouvez obtenir un gîte et la
protection de la loi pour vous et vos enfants. La loi protège aussi les hommes violentés par leur
conjointe.

Il est facile d’obtenir des renseignements sur les maisons d’accueil locales et sur les droits qui
vous sont reconnus par la loi. Cherchez les numéros de téléphone inscrits aux premières pages
de votre annuaire sous les rubriques Aide morale, Protection de l’enfance et Victimes
d’agression. Vous pouvez aussi appeler un organisme d’aide aux immigrants. Vos droits et votre
vie privée seront respectés. 

Droits des personnes âgées

Le Canada compte plus de personnes âgées que jamais. (Une personne âgée est un homme ou
une femme de 65 ans ou plus.) Aujourd’hui, plus d’un Canadien sur 10 a plus de 65 ans. Cette
proportion va en augmentant. C’est pourquoi le gouvernement du Canada et la population
sont de plus en plus sensibilisés aux besoins des personnes âgées.

Il arrive souvent que les personnes âgées habitent seules. Bon nombre d’entre elles préfèrent
l’autonomie à la vie dans un établissement ou avec leurs enfants adultes.
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Certaines personnes âgées ne peuvent vivre seules. D’autres jugent qu’il est trop ennuyeux ou
trop exigeant d’habiter seul dans une grande maison. C’est pourquoi un certain nombre d’entre
elles choisissent d’habiter dans un foyer pour personnes âgées. Ce sont des établissements qui
offrent des chambres, des appartements et des services répondant à leurs besoins.

Certaines personnes âgées qui requièrent des soins spéciaux peuvent se loger dans un centre qui
dispose d’un personnel infirmier et spécialisé. Cependant, bon nombre de Canadiens
accueillent chez eux les membres plus âgés de leur famille.

Le gouvernement verse une rente modeste aux personnes retraitées. La pension de la Sécurité
de la vieillesse (SV) et le Supplément de revenu garanti (SRG) sont les prestations les plus
courantes.

Toutes les personnes âgées de 65 ans et plus qui répondent aux critères de résidence reçoivent
une prestation mensuelle de sécurité de la vieillesse. (Certaines choisissent de recevoir une
prestation réduite de la SV à l’âge de 60 ans.) Pour recevoir la pleine pension de SV, vous devez
posséder la  citoyenneté canadienne ou la résidence permanente. De plus, vous devez avoir
habité au Canada durant 40 ans après l’âge de 18 ans. La SV est une indemnité imposable. Si
vous habitez au Canada depuis moins de 40 ans, vous avez droit à une pension partielle de la
SV. En outre, vous pouvez peut-être obtenir des prestations de sécurité de la vieillesse de votre
pays d’origine.

En plus du régime de la Sécurité de la vieillesse, il existe des programmes pour aider les
personnes âgées ayant des besoins particuliers. Par exemple, si vous êtes une personne âgée sans
autre revenu ou presque, vous pouvez être admissible au supplément de revenu garanti. Si vous
avez entre 60 et 64 ans et que votre conjoint ou conjointe est décédé(e) ou ne reçoit qu’un
faible revenu de pension, vous pouvez être admissible au Programme de l’allocation au
conjoint. Les allocations au conjoint ne sont versées qu’à ceux et à celles qui peuvent prouver
qu’ils sont dans le besoin. Ces prestations ne sont pas imposables.

Certaines provinces versent un supplément aux pensions fédérales. Quelques-unes offrent aussi
d’autres avantages, tels que des régimes d’assurance-médicaments.

De nombreuses entreprises, telles que les banques, les cinémas et les magasins, offrent des prix
réduits aux personnes âgées. Ces dernières jouissent habituellement d’un tarif spécial pour les
transports en commun (sous certaines réserves).

Renseignements :

Si vous êtes victime de violence, vous trouverez des renseignements, une oreille attentive et des
conseils en communiquant avec un centre de détresse ou d’écoute téléphonique. Le numéro
paraît dans les premières pages de la plupart des annuaires téléphoniques.
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Vous pouvez obtenir des renseignements sur les services à l’intention des femmes, des familles,
des enfants et des personnes âgées en vous adressant aux ministères fédéraux et provinciaux de
la Justice, de la Santé et des Services sociaux. Les numéros de téléphone sont inscrits dans les
pages bleues de l’annuaire téléphonique. Vous pouvez aussi vous adresser aux services d’écoute
téléphonique et aux groupes de revendication.

Pour obtenir des renseignements sur les prestations pour personnes âgées ou pour faire une
demande, communiquez avec le Bureau de la sécurité de la vieillesse dont le numéro est inscrit
dans les pages bleues de votre annuaire téléphonique.

LOIS ET SÉCURITÉ DE LA PERSONNE

Les Canadiens et les Canadiennes croient fermement dans la justice et la primauté de la loi.
Toutes les personnes au Canada sont égales devant la loi, peu importe qui elles sont ou ce
qu’elles font. Chacun et chacune a droit à un traitement équitable.

Ce droit fondamental, garanti par la Constitution, est énoncé au paragraphe 15 (1) de la
Charte canadienne des droits et libertés : « La loi ne fait acception de personne et s’applique
également à tous, et tous ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi,
indépendamment de toute discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race,
l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences mentales
ou physiques. »

Votre droit à un traitement équitable

La Charte garantit à tous un traitement équitable par le
système judiciaire.

Par exemple, les articles 8 et 9 de la Charte canadienne des
droits et libertés vous protègent contre l’éventualité d'une
interpellation, d'une fouille, d'une perquisition ou d'une mise
sous arrêt sans raison valable.

L’article 8 affirme : « Chacun a droit à la protection contre les fouilles, les perquisitions ou les
saisies abusives. » Cela veut dire que personne ne peut entrer chez vous, à moins :

• qu’il ne s’identifie comme agent de la paix (c’est-à-dire agent de police ou de l’Impôt);

• qu’il ne produise un mandat qui précise votre nom ou votre domicile.

L’article 9 stipule : « Chacun a droit à la protection contre la détention ou l’emprisonnement
arbitraires. » Cela veut dire qu’un agent de police ou toute autre personne faisant acte
d’autorité doit avoir une raison valable pour vous interpeller ou vous arrêter. Cela veut aussi
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dire que vous ne pouvez être en détention (ne pas pouvoir partir) pour une période de temps
déraisonnable (habituellement pas plus de 24 heures) sans faire l'objet d'une accusation
formelle.

Détention ou arrestation

Vous avez droit à un traitement équitable même si vous êtes en détention ou sous arrestation.
Ce droit est garanti en vertu des articles 10, 11 et 12 de la Charte canadienne des droits et
libertés.

Selon l’article 10, la police doit vous informer des motifs de votre détention et la décision de
vous détenir doit être autorisée par un juge. L’article précise également que l’on doit vous
informer de votre droit de communiquer avec un avocat et de retenir ses services. Plus
précisément :

• Vous devez avoir l’occasion de faire au moins un appel téléphonique pour avertir votre
avocat (ou une autre personne de votre choix) de l’endroit où vous êtes en détention et
des accusations qui pèsent contre vous.

• Vous avez droit à l’aide d’un avocat. Si vous n’avez pas les moyens de retenir les services
d’un avocat, l’aide juridique se chargera de votre défense. Ce service est subventionné
par le gouvernement.

L’article 11 affirme que si des accusations sont portées contre vous, votre cause doit être
entendue :

• dans un délai raisonnable;

• d’une façon impartiale et correcte, sans compromettre vos droits ou vous empêcher de
présenter une défense équitable. Cet objectif est appuyé par l’article 14 de la Charte, qui
affirme que vous pouvez demander l’aide d’un interprète pour vous aider à comprendre
ce qui est dit en cour et à vous exprimer.

L’article 12 stipule : « Chacun a droit à la protection contre tous traitements ou peines cruels et
inusités. »

Vos droits ne peuvent vous être retirés. Cependant, il est très important que vous connaissiez et
compreniez vos droits. Sinon, vous pourriez involontairement vous priver de les exercer.

Législation canadienne

Le Code criminel fédéral s’applique partout au Canada. Autrement dit, le droit pénal est le
même dans toutes les provinces. Cependant, il existe deux codes civils différents régissant
diverses questions, telles que les contrats, les testaments et les transactions immobilières. Au
Québec, les lois qui traitent de ces questions, et d’autres, sont celles du Code civil, qui s’inspire
du Code Napoléon. Dans toutes les autres provinces, ces lois sont fondées sur la common law
britannique.
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Le Canada n’a pas de lois secrètes. Si l’on vous accuse d’avoir enfreint la loi, vous ne pouvez
alléguer que vous ne la connaissiez pas. Nul n’est censé ignorer la loi.

Sexualité et loi

La loi canadienne permet les rapports hétérosexuels et homosexuels entre adultes consentants.
L’adulte, au sens de la loi, est une personne qui est âgée d’au moins 18 ans. L’orientation
sexuelle est une question de choix personnel et non de droit public.

Une personne adulte accusée d’avoir eu des rapports sexuels avec une personne âgée de moins
de 18 ans ne peut alléguer que la jeune personne semblait plus âgée. La personne inculpée doit
prouver qu’elle a pris toutes les précautions raisonnables pour s’informer de l’âge de la
personne.

Aux termes de la loi, les enfants de moins de 12 ans ne donnent jamais leur consentement légal
à un acte sexuel.

Votre statut juridique en tant que nouvel arrivant

Ni votre employeur ni votre répondant ne peut vous faire expulser. Votre Fiche relative au droit
d’établissement (IMM 1000 (CON) (01-95)B vous
appartient en propre. Toute modification du statut de
résident permanent ou du statut de visiteur doit suivre un
processus établi. Il s’agit d’un processus juridique ouvert et
impartial auquel vous pouvez participer, sans aide ou avec
celle d’un avocat. 

Renseignements :

Vous pouvez obtenir un exemplaire de la Charte
canadienne des droits et libertés en vous adressant à la
Direction générale des communications, Patrimoine
canadien, 25, rue Eddy, 10e étage, Hull (Québec)
Canada  K1A 0M5; téléphone : (819) 997-0055.
Vous pouvez également vous y procurer deux
ouvrages intitulés C’est votre droit : Manuel de
l’étudiant et C’est votre droit : Guide du professeur.

Pour vous renseigner sur la justice et la loi, vous
pouvez obtenir un exemplaire intitulé Le système de
justice au Canada en vous adressant à la Direction des
communications, Justice Canada, 239, rue Wellington, Ottawa (Ontario) Canada
K1A 0H8; téléphone : (613) 957-4222.
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La Commission canadienne des droits de la personne publie un livret d’information intitulé 
Les droits de la personne et la Commission canadienne des droits de la personne. Pour en obtenir
un exemplaire, adressez-vous à la Commission canadienne des droits de la personne, 
320, rue Queen, Place de Ville, Tour A, Ottawa (Ontario) Canada  K1A 1E1; 
téléphone : (613) 995-1151; (613) 996-5211 (ATS); télécopieur : (613) 996-9661.

La Commission des droits de la personne de chaque province peut vous renseigner et vous
conseiller sur vos droits. 

OBTENIR LA CITOYENNETÉ CANADIENNE

Après avoir vécu au moins trois ans au Canada, vous voudrez peut-être obtenir votre
citoyenneté.

La citoyenneté canadienne vous permet de participer à tous les aspects de la vie au Canada. En
tant que citoyen ou citoyenne du Canada vous pouvez :

• voter ou poser votre candidature à une élection fédérale et à certaines élections
provinciales;

• voyager à l’extérieur du Canada avec un passeport canadien;

• profiter de tous les droits économiques;

• être admissible à certaines prestations de retraite.

Conditions et interdictions

Avant d’entreprendre des démarches pour obtenir la citoyenneté canadienne, renseignez-vous
sur les lois de votre pays d’origine. Si celui-ci ne reconnaît pas la double citoyenneté, on
pourrait vous arrêter lors d’une prochaine visite. Vous pourriez, par exemple, devoir y faire
votre service militaire. Si votre pays d’origine a un droit de regard sur vous, il se peut que votre
citoyenneté canadienne ne puisse vous protéger. 

Pour obtenir la citoyenneté canadienne, vous devez :

• parler et comprendre soit le français, soit l'anglais;

• avoir plus de 18 ans si vous faites la demande en votre nom;

• avoir la résidence permanente;

• avoir une connaissance du Canada, y compris de son histoire et de sa géographie;

• avoir résidé au Canada pendant trois des quatre années précédant la présentation de
votre demande;
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• comprendre vos droits et vos responsabilités en tant que citoyen ou citoyenne du
Canada;

• prêter serment (ou faire une déclaration solennelle) de citoyenneté.

Un juge de la citoyenneté décidera si vous remplissez ces conditions.

Vous ne pouvez devenir citoyen ou citoyenne du Canada :

• si l’on juge que vous constituez un risque pour la sécurité du Canada;

• si vous êtes sous le coup d’une ordonnance d’expulsion;

• si vous êtes en prison, en liberté conditionnelle ou sous probation;

• si vous avez fait l'objet d'un verdict de culpabilité pour un crime grave au cours des trois
dernières années.

Vous n’avez pas besoin d’un avocat pour vous aider à obtenir la citoyenneté canadienne.

Citoyenneté responsable et active

On s’attend que, à titre de citoyen ou de citoyenne responsable, vous respectiez les lois du
Canada ainsi que l’esprit et les dispositions de la Charte canadienne des droits et libertés. Il
importe aussi que vous soyez une citoyenne ou un citoyen actif. Par citoyenneté active, on
entend une participation à la vie de votre collectivité et de votre pays. Peu importe votre champ
d'activité, il est dans votre intérêt de participer à la vie de la société. Les autres qui, comme
vous, sont fiers d’être Canadiens, sauront reconnaître vos efforts.

Renseignements :

On peut se procurer une brochure intitulée Comment devenir citoyen canadien au Bureau de la
citoyenneté ou en écrivant à la Direction générale des affaires publiques, Citoyenneté et
Immigration Canada, Tour Journal Sud, 365, av. Laurier ouest, 19e étage, Ottawa (Ontario)
Canada  K1A 1L1; télécopieur (613) 954-2221, ou en se rendant à un bureau de la citoyenneté.
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Les mœurs
canadiennes

Cette section porte sur les familles et les coutumes sociales canadiennes.

LES FAMILLES CANADIENNES

Le Canada se distingue par sa diversité. En vivant dans ce pays, vous découvrirez des gens très
différents les uns des autres, qui ont des styles de vie très divers et à qui s'offrent des possibilités
des plus variées. Cette diversité se retrouve dans tous les aspects de la vie familiale au Canada.

Familles différentes, modes de vie différents

Au Canada, il existe diverses structures familiales. Dans chacune d’elles, on peut retrouver des
unions interethniques.

Bien des gens au Canada considèrent qu’il faut deux revenus pour élever une famille et
atteindre ses objectifs. Cette opinion est répandue dans toutes les couches socio-économiques,
des employés d’usine, aux médecins et aux chefs d’entreprise. 

De plus en plus nombreuses, les familles monoparentales sont acceptées sans réserve. La
plupart des parents qui élèvent seuls des enfants sont des femmes.

Beaucoup d’enfants adultes qui ont terminé leurs études ne vivent pas avec leur famille. Bien
des gens croient qu’il est important de vivre seul pendant plusieurs années. La plupart des
couples choisissent de ne pas habiter avec leurs parents.

Le taux de divorce au Canada est modéré, comparativement à celui d’autres pays industrialisés
de l’Ouest. Le divorce est accepté socialement. Bon nombre de personnes divorcées se
remarient. Il est également possible d’obtenir des conseils professionnels pour surmonter les
difficultés matrimoniales.
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Mariage, divorce et loi

Le droit canadien considère le mariage comme un accord ou un contrat à caractère juridique,
conclu entre deux personnes. Les conjoints mariés sont considérés comme des partenaires
égaux. Les lois régissant le mariage s’appliquent à tous les Canadiens et Canadiennes. 

Les ministres du culte, les prêtres, les rabbins et les autres responsables religieux peuvent
célébrer un mariage reconnu par la loi. Les règles et les coutumes religieuses ayant trait au
mariage relèvent d’un choix personnel.

Bien des couples non mariés cohabitent. Dans la plupart des provinces, les couples
hétérosexuels non mariés qui cohabitent depuis un certain temps sont considérés comme des
conjoints de fait au sens de la loi. La personne qui cohabite avec une autre est habituellement
appelée conjoint ou conjointe.

La loi canadienne ne reconnaît pas le mariage entre deux personnes du même sexe. Cependant,
le statut juridique d’un conjoint de fait homosexuel est moins évident. Il varie selon les
provinces.

Le conjoint, la conjointe ou les deux peuvent demander le divorce. Habituellement, le tribunal
accède à une telle demande si les deux parties ont convenu de mettre un terme à leur relation.
Le divorce sera également autorisé si un des conjoints a été victime d’adultère, de violence
physique ou d’une injustice semblable de la part de l’autre. Si un couple qui divorce a des
enfants, le tribunal ordonne habituellement à la personne ayant le revenu le plus élevé
d’accorder un soutien financier aux enfants et à l’autre conjoint.

Régulation des naissances et planification familiale

La régulation des naissances est très répandue et relève d’un choix personnel. On peut se
procurer des condoms dans toutes les pharmacies ou dans des distributrices placées dans de
nombreuses toilettes publiques. Les condoms en latex jouent un rôle important dans la
prévention des maladies transmises sexuellement (MTS),comme le sida.

Les femmes peuvent se faire prescrire un contraceptif oral par un médecin. (On peut discuter
de contraception avec un médecin en toute confidentialité.) Elle ont bien d’autres méthodes de
régulation des naissances à leur disposition. 

Les ministères de la Santé et les bureaux de santé publique offrent des renseignements sur la
planification familiale. L’avortement est légal, mais ne peut être pratiqué que par un médecin.

Le fossé des générations

Les rapports entre les adolescents et leurs parents sont parfois difficiles. Les jeunes cherchent à
affirmer leur indépendance par des moyens qui défient les valeurs et les traditions de leurs
parents. C’est ce qu’on appelle le fossé des générations. Les parents, quelle que soit leur origine,
peuvent trouver cette période difficile. 
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En tant que nouveaux arrivants, il se peut que vous et vos enfants viviez une expérience
semblable. Essayez de comprendre que vos enfants doivent affronter leurs propres problèmes,
tout en ayant à s'adapter à un nouveau mode de vie.

Vos enfants vivent dans deux mondes différents. Votre attitude, vos croyances et vos habitudes
sont déjà formées, mais les leurs ne le sont pas. Leur façon de penser est modelée par leur
contact avec la société canadienne. Bien sûr, à la maison, vous vous attendez qu’ils se
comportent conformément à ce que vous leur avez enseigné. À l’école et dans la collectivité,
leurs enseignants et leurs camarades de classe s’attendent qu’ils agissent selon les normes du
pays. Dans ce contexte, il n’est pas rare que les enfants communiquent de moins en moins avec
leurs parents ou se révoltent. Ils peuvent même aller jusqu’à remettre en question la façon
traditionnelle de faire les choses.

Vous pouvez obtenir de l’aide. Les enseignants, les médecins, les travailleurs de la santé
publique, les travailleurs sociaux et d’autres conseillers de votre collectivité connaissent ce genre
de situation. Avec de la patience et de la compréhension, il est sans doute possible de résoudre
tous les problèmes qui surgissent dans vos relations avec vos enfants.

Renseignements :

Vous pouvez obtenir de plusieurs sources, gracieusement et en toute confiance, des rensei-
gnements et des conseils sur la famille et les relations familiales. Adressez-vous entre autres à
votre médecin, aux hôpitaux et aux cliniques médicales, à l’école ou à l’infirmière de la santé
publique de votre localité ainsi qu’aux services provinciaux ou municipaux de la santé ou des
services sociaux. En outre, d’autres parents peuvent peut-être vous aider.

TRAITER AVEC L'AUTORITÉ

Vous pourrez mieux communiquer avec les autres si vous comprenez les coutumes du pays.
Il peut être très pratique de savoir à quoi vous attendre lorsque vous vous adressez à des
fonctionnaires ou à des surveillants au travail. Toutefois, vous n’avez pas à vous
inquiéter de faire des erreurs. La plupart des Canadiens et des Canadiennes ne vous
reprocheront pas de manquer aux conventions. Sauf pour ce qui concerne la loi, il y a
peu de situations où l’on n’excusera pas votre manque d’expérience.

Autorité

Au Canada, l’autorité d’une personne dépend de son poste et de ses responsabilités. Les
femmes occupent le même genre de fonctions que les hommes et jouissent de la même
autorité. L’autorité ne dépend pas du nom, du prestige, du rang social ou du sexe.
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Il est sage de traiter tout le monde avec courtoisie et respect, en particulier les personnes en
autorité. Cependant, ne soyez pas trop humble. La plupart des Canadiens apprécient la
confiance et la sincérité, quel que soit leur poste.

Traiter avec la police

Certains nouveaux arrivants peuvent éprouver de la nervosité en présence des policiers en
raison de mauvaises expériences vécues dans d’autres pays. Cependant, les membres des forces
de l’ordre sont formés pour servir et protéger le public, y compris vous-même. Ils agissent selon
des règlements rigoureux et suivent des méthodes bien établies.

Il y en a qui pensent que la police agit parfois injustement envers certains groupes ethniques ou
certaines nationalités. Cependant, les Canadiens exigent l’honnêteté et l’impartialité de la part
de la police et des autres fonctionnaires. Des recours sont prévus pour examiner les accusations
d’inconduite. 

Habituellement, les agents de police vous aborderont de manière officielle et impersonnelle.
Les lignes directrices suivantes vous aideront si jamais on vous questionne.

• Dites « Monsieur l’agent » ou « Madame l’agent ».

• Acceptez l’autorité de l’agent de police. Faites ce qu’il ou elle vous dit de faire, mais sans
oublier vos droits.

• Préparez-vous à vous identifier. Si l’agent vous demande de le faire, retirez une pièce
d’identité de votre portefeuille ou de votre sac à main et présentez-la à l’agent. Dans le
cas d'une interpellation au volant d’une voiture, l’agent vous demandera probablement
de présenter votre permis de conduire, une preuve d’assurance automobile et le certificat
d’immatriculation de l’auto.

• Parlez aussi clairement et directement que possible. Dans certains pays, le fait de fixer
son interlocuteur dans les yeux est considéré comme un affront. Au Canada, c’est un
signe de confiance et de respect. L’agent de police y verra un signe positif. Le fait
d’éviter son regard peut faire croire à l’agent que vous avez quelque chose à cacher.

• Décrivez à l’agent ce qui s’est passé ou ce qui se passe en essayant de vous en tenir
aux faits.

• N’accusez personne sans une bonne raison. On pourra vous demander plus tard de
donner des preuves matérielles de ce que vous avez dit. (Les preuves matérielles
confirment votre compte rendu et peuvent inclure des objets, des blessures ou des
personnes.)

• N’offrez jamais d’argent à un agent de police pour l'amener à passer sous silence
l’infraction que vous avez pu commettre. Les Canadiens n’essaient jamais d’acheter le
silence de la police; c’est là un crime grave.
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N’oubliez pas que la police est là pour vous servir. Si vous avez besoin d’aide, n’hésitez pas à
vous adresser à elle. 

Traiter avec les fonctionnaires

Habituellement, les fonctionnaires vous traiteront d’une façon polie et impersonnelle. Ils
suivent les règles; ils ne les établissent pas. Ils ne seront peut-être pas disposés ou capables de
s’intéresser personnellement à votre situation. Ne répliquez pas comme si l’on vous menaçait
dans votre intégrité.

Ne tentez jamais d'acheter les services d'un fonctionnaire. L'offre d'argent ainsi que toute autre
forme de corruption sont illégales et révoltantes aux yeux de la majorité des Canadiens.

VIVRE EN SOCIÉTÉ

Les Canadiens admettent une diversité de comportements sociaux, mais la plupart tiennent aux
règles de politesse. Vous pouvez conserver vos traditions. Vous devez également apprendre
comment les Canadiens témoignent le respect.

Rencontres et salutations

Dans un contexte d’affaires, les hommes et les femmes se serrent habituellement la main
lorsqu’ils se rencontrent pour la première fois. Les adultes qui se
rencontrent en public peuvent échanger une poignée de main s’ils ne se
voient pas souvent.

La poignée de main est d'usage lors d’une première rencontre dans le
cadre des échanges sociaux. Les salutations entre les membres d’une
famille et les bons amis sont moins cérémonieuses. Il arrive souvent que les
hommes et les femmes, s’ils ont un lien de famille ou sont de bons amis, se donnent
l’accolade et s’embrassent lorsqu’ils se rencontrent. Les hommes peuvent faire l’accolade à de
vieux amis ou à des membres de la famille, mais embrassent rarement les autres hommes en
public.

Dans des situations plus décontractées, telles qu’à une fête ou dans un bar, la plupart des jeunes
échangent tout simplement des salutations, comme « Salut! » ou « Comment ça va? ».

Visites

Il n’est pas courant de visiter quelqu’un sans une invitation et, parfois, les visites imprévues ne
sont pas les bienvenues. Il est préférable de s’annoncer, sauf lorsqu’on a affaire à de très bons
amis ou à des voisins que l’on connaît bien.
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Les gens qui habitent dans les villes traitent habituellement leurs voisins de façon amicale, sans
formalités. Ceux qui habitent le même immeuble ou le même complexe domiciliaire peuvent se
lier d’amitié, en particulier s’ils ont des enfants du même âge. Presque tout le monde viendra
rapidement en aide à un voisin dans une situation d’urgence.

La politesse en société n’oblige pas à accepter tout ce qui est offert ou proposé. Il est acceptable
de dire « Non merci ». Cependant, si effectivement vous voulez quelque chose, dites « S'il vous
plaît » ou « Merci » et acceptez l’offre d’emblée.

Renseignements :

Les journaux publient des chroniques quotidiennes et hebdomadaires sur les bonnes mœurs et
la politesse. Les bibliothécaires peuvent vous conseiller de nombreux livres sur le
comportement social.

NORMES ET ATTENTES

Certaines des normes de comportement en public peuvent être différentes de celles de votre
pays d’origine. Certaines de nos attitudes et de nos coutumes peuvent sembler plus
conservatrices, tandis que d’autres vous paraîtront plus ouvertes.

Par exemple, l’attitude des Canadiens peut sembler froide aux nouveaux arrivants de certains
pays. D’autres la jugeront trop familière et même gênante. Pour quelques nouveaux arrivants,
la vue de femmes en pantalon ou en short peut se révéler scandaleuse. 

Quelle que soit votre opinion personnelle, il est important de comprendre et d’accepter les
normes du Canada. Bon nombre de gens ont des idées précises sur ce qui est convenable et
sont froissés si l’on ne s'y conforme pas.

Comportement illégal en public

Les actes suivants sont considérés comme choquants dans de nombreux pays. Certains de ces
actes, comme le fait de cracher, se font assez couramment. Ils sont cependant illégaux et ne

sont pas admis par la plupart des Canadiens.

• Uriner ou déféquer ailleurs qu’aux toilettes n’est pas permis.

• Cracher n’est pas accepté dans la plupart des situations.

• Fumer n’est pas permis dans les édifices du gouvernement fédéral, les ascenseurs, les
avions, les autobus et les autres moyens de transports en commun au Canada. Il est
souvent interdit de fumer dans les banques, les magasins, les restaurants et les lieux
publics. La plupart de ces mesures antitabac sont rigoureusement appliquées.

LES MŒURS CANADIENNES

70 LE CANADA ET LES NOUVEAUX ARRIVANTS



• Jeter des détritus dans les lieux publics n’est pas accepté.

• Les lois et les coutumes du Canada veulent que la poitrine des femmes soit toujours
couverte en public. Tous, sauf les enfants âgés de moins de trois ans, doivent porter un
maillot de bain sur les plages publiques et à la piscine.

Normes sociales importantes

Bien des comportements sont régis par l’usage social et non par les lois. Certaines traditions
sont bien ancrées et sont imposées avec politesse mais fermeté. 

• Faire la queue. Habituellement, les gens font la queue selon le principe du premier
arrivé, premier servi. Ils seront contrariés si vous tentez de les devancer dans une file
d’attente.

• Tabac. La majorité des Canadiens ne fument pas. Dans une résidence privée, vous
devriez toujours demander la permission à votre hôte ou à votre hôtesse avant de fumer.

• Ponctualité. Vous devriez toujours être à l’heure, à l’école, au travail et à vos
rendez-vous. Les gens qui sont toujours en retard peuvent être renvoyés de leur emploi
ou suspendus de l’école.

Bien des Canadiens n’attendront pas plus de 10 ou 15 minutes après l’heure fixée pour un
rendez-vous d’affaires. Vos supérieurs et vos collègues de travail seront irrités si vous êtes
toujours en retard au travail. En ce qui a trait aux invitations mondaines, on s’attend que vous
arriviez dans la demi-heure qui précède ou suit l’heure prévue.

Il peut arriver que vous ne puissiez éviter un retard. Si c’est le cas, téléphonez à la personne qui
vous attend pour vous excuser et prendre d’autres dispositions.

Modestie et discrétion

Certains gestes sont habituellement acceptés en public s’ils sont faits avec modestie, discrétion
et respect des autres. Afin d’évaluer ce qu’il convient de faire ou de ne pas faire, tenez compte
de l’endroit où vous êtes et des personnes qui sont présentes.

• S’embrasser et se tenir la main en public. Les témoignages discrets d’affection en
public ne froisseront à peu près personne au Canada. Cependant, les baisers et les
attouchements passionnés sont considérés comme impolis et grossiers.

• Allaiter et changer la couche. La plupart des gens au Canada comprennent les besoins
des mères et des bébés. Certains grands magasins et autres lieux publics ont des endroits
réservés où il est plus facile de répondre à ces besoins. Vous pouvez allaiter ou changer le
bébé dans les lieux publics en faisant preuve de discrétion.
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Renseignements : 

Si vous avez des questions concernant les normes sociales et les coutumes, demandez conseil
auprès d’un organisme d’aide aux immigrants.
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Postface

Cet ouvrage a abordé certains des idéaux qui constituent les assises
du Canada. 

On y a discuté de valeurs importantes, telles que l’optimisme, la tolérance et la coopération.
On y a décrit le Canada tel que les Canadiens et les Canadiennes le conçoivent, et tel que nous
espérons que vous le découvrirez : une société ouverte, productive et multiculturelle,
déterminée à bâtir un avenir qui profitera à tous.

Ces valeurs et ces idéaux sont clairement représentés dans la Charte canadienne des droits et
libertés. La Charte garantit l’égalité des chances et défend la dignité de chaque personne. La
Charte protège chaque membre de notre société et chaque membre de notre société doit y
souscrire. Chaque personne – aussi bien les nouveaux arrivants que la population enracinée –
doit en mettre en pratique les dispositions et les défendre. La vraie force et la valeur de la
Charte ne résident pas dans les mots utilisés, mais dans les gestes qu’elle inspire.

Bienvenue au Canada. Bienvenue chez vous.
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